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Introduction  

 

3,5 millions de personnes sont considérées comme mal logées en France en 2015 selon le rapport 

2015 sur le mal-logement en France de la Fondation Abbé Pierre. 700 000 sont privées de logement 

personnel et 2,8 millions vivent dans des conditions de logement très difficiles (privation de confort 

et surpeuplement accentué).  

,Á ÍÉÓîÒÅ ÄȭÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÎȭÁ ÐÌÕÓ ÒÉÅÎ Û ÖÏÉÒ ÁÖÅÃ ÃÅÌÌÅ ÄÅÓ ÁÎÎïÅÓ ρωυπȢ .ÏÔÒÅ ÐÁÙÓ ÓȭÅÓÔ ÅÎÒÉÃÈÉ ÅÔ ÌÅÓ 

ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÓÅ ÓÏÎÔ ÁÍïÌÉÏÒïÅÓȢ -ÁÉÓ ÌÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÉÄÅ ÁÕØ ÐÌÕÓ Äïmunis mettent en 

évidence les situations dramatiques dans lesquelles vivent toujours des milliers de personnes. Parmi 

les 3,5 millions de mal-ÌÏÇïÓȟ ρτρ πππ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÅÔ ÐÁÒÍÉ ÅÕØ ρς πππ ÓÅÒÁÉÅÎÔ ÄÅÓ sans-

abri. 

 

Personnes en situation de mal -logement  
Personnes privées de domicile personnel  694 985  
- Dont sans domicile fixe 141 500 
- Dont résidence principale en chambre d'hôtel 38 000 
- Dont habitat de fortune : cabane, construction provisoire, personnes vivant à 
l'année en camping ou mobil-home 

85 000 

- Dont personnes hébergées chez des tiers dans des conditions de logement très 
difficiles 

411 000 

- Dont personnes en structures d'hébergement et d'insertion : CHRS, CADA, 
places en hôtel pour demandeurs d'asile, accueil d'urgence, résidences sociales 

19 485 

Personnes vivant dans des conditions de logement très difficiles*  2 778 000  
- Dont pas de confort 2 123 000 
- Dont surpeuplement accentué 800 000 
Moins les personnes cumulant inconfort et surpeuplement -145 000 

Gens du voyage qui ne peuvent accéder à une place dans les aires 
d'accueil aménagées 

51 632  

TOTAL ** 3 524 617  
Avertissement : certaines de ces données sont des ordres de grandeurs. * Logements 
inconfortables, de mauvaise qualité et logements en surpeuplement accentué (hors double 
compte). ** Hors double compte. 
Source : Fondation Abbé Pierre - Rapport sur le mal-logement 2015, d'après Insee et différentes 
sources - © Observatoire des inégalités  
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1. Principes et missions des SIAO 

#ȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÃÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÑÕȭÅÎ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ςππω ÆÕÔ ÉÎÉÔÉïÅ ÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄÅ ÐÒÉÓÅ ÅÎ 

charge des personnes sans-ÁÂÒÉ ÏÕ ÍÁÌ ÌÏÇïÅÓ ȡ ÌÁ 2ÅÆÏÎÄÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌȟ ÄÅ 

ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎȢ ,Á ÆÉÎÁÌÉÔï ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ïÔÁÎÔ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÁÃÃîs au 

logement pour tous les ménages. Un logement pérenne, de droit commun, adapté avec un 

accompagnement social chaque fois que nécessaire. 

,ÅÓ 3ÅÒÖÉÃÅÓ ÉÎÔïÇÒïÓ ÄÅ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ɉ3)!/Ɋȟ ÄïÆÉÎÉÓ ÐÁÒ ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÉÒÅ ÄÕ ψ ÁÖÒÉÌ ςπρπȟ 

constituenÔ ÕÎ ïÌïÍÅÎÔ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ÄÅ ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔȟ ÑÕÉ 

repose sur trois principes cardinaux : 

ü La continuité de la prise en charge des personnes 

ü ,ȭïÇÁÌÉÔï ÆÁÃÅ ÁÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÒÅÎÄÕ 

ü ,ȭÁÄÁÐÔÁÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ des personnes 

/ÕÔÉÌ ÃÌï ÄÅ ÌÁ 2ÅÆÏÎÄÁÔÉÏÎȟ ÃÅ ÎÏÕÖÅÁÕ ÓÅÒÖÉÃÅ Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÔȟ ÓÏÕÓ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÄÕ 0ÒïÆÅÔȟ ÄÅ ÄÅÖÅÎÉÒ ÕÎÅ 

ÐÌÁÔÅÆÏÒÍÅ ÕÎÉÑÕÅ ÅÔ ÉÎÔïÇÒïÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌȟ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÁÆÉÎ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÁ ÔÒÁÎÓÉÔÉÏÎ ÄÅ 

ÌȭÕÒÇÅÎÃÅ ÖÅÒÓ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÏÒÄÉÎÁÉÒÅȢ )Ì ÄÏÉÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌÅÓ ÒÕÐÔÕÒÅÓ ÄÅ ÐÒÉÓÅ ÅÎ 

charge des usagers et apporter une réponse adaptée et continue en fonction des besoins des 

demandeurs. 

Les missions assignées aux SIAO sont les suivantes : 

1. Organiser et centraliser su r le territoire départemental ȟ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ 

ÄÅ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÏÕ ÄÅ ÍïÎÁÇÅÓ ÐÒÉÖïÓ ÄÅ ÃÈÅÚ ÓÏÉ ÏÕ ÒÉÓÑÕÁÎÔ ÄÅ ÌȭðÔÒÅ  

 

2. -ÏÂÉÌÉÓÅÒȟ ÐÏÕÒ ÒïÐÏÎÄÒÅ Û ÃÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓȟ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÏÉÔ Ⱥ 

ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ Ȼ ÏÕ Ⱥ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ Ȼ ɉÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ÌÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ 

accompagné), ainsi que les dispositifs permettant chaque fois que cela est possible un 

accès direct au logement  

 

3. Garantir la continuité de la prise en charge et la continuité des parcours  des 

personnes, en organisant notamment la fonction de référent personnel 

 

4. Organiser la coopération et le travail partenarial entre les acteurs , pour améliorer 

la connaissance réciproque et proposer les outils nécessaires à cette collaboration 

 

5. Participer à la constituti ÏÎ ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅÓ ÌÏÃÁÕØ, afin de mieux évaluer les besoins 

et les réponses apportées 

,Á ÌÏÉ !,52 ÄÅ -ÁÒÓ ςπρτȟ ÃÏÎÓÁÃÒÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅÓ 3)!/ ÁÕ ÐÌÁÎ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÆ ɉÉÌÓ ÎȭÁÖÁÉÅÎÔ 

ÊÕÓÑÕȭÁÌÏÒÓ ÑÕȭÕÎÅ ÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÐÁÒ ÃÉÒÃÕÌÁÉÒÅɊ ÅÔ ÌÅÕÒ ÄÏÎÎÅ ÕÎ ÃÁÄÒÅ ÖÉÓÁÎÔ ÕÎÅ unité sur les territoires. 

#ÅÔÔÅ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÖÅ ÌÕÉ ÄÏÎÎÅ ÔÏÕÔÅ ÓÁ ÌïÇÉÔÉÍÉÔïȟ ÒÅÎÆÏÒÃÅ ÓÏÎ ÅÆÆÅÃÔÉÖÉÔï ÐÏÕÒ ÑÕȭÉÌ 

ÄÅÖÉÅÎÎÅ ÌȭÉÎÓÔÁÎÃÅ ÄÅ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅ ÉÎÃÏÎÔÏÕÒÎÁÂÌÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÅÔ 

ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÓÁÎÓ ÄÏÍÉÃÉÌÅȢ ,ÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÅÔ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ 3)!/ 

ÓÏÎÔ ÄÏÒïÎÁÖÁÎÔ ÉÎÓÃÒÉÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÄÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÄÅÓ ÆÁÍÉÌÌÅÓȢ ɉ!ÒÔȢ ,στυ-2 du CASF). La loi 

!,52 ÒïÁÆÆÉÒÍÅ ÌÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄȭÕÎ 3)!/ ÕÎÉÑÕÅ ÐÁÒ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÃÏÍÐïÔÅÎÔ ÐÏÕÒ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÄÅÍÁÎÄes 

ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÐÏÓÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ρρυ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÒÖÉÃÅȢ  
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2. ,Å 3)!/ ÄÅ Ìȭ!ÕÄÅ 

 

 Le SIAO 11 est géré par un Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS 

SIAO 11) depuis  le 1.01.2016. Il est ÐÉÌÏÔï ÐÁÒ ÌÁ $$#300ρρ ÓÏÕÓ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÄÕ ÐÒïÆÅÔȢ 

Le GCSMS ÅÓÔ ÆÏÎÄïȟ  Û ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄÅ 3 associations, implantées sur les principaux bassins de vie du 

département : 

- ADAFF ȡ !ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅ Äȭ!ÉÄÅ ÁÕØ &ÅÍÍÅÓ ÅÔ &ÁÍÉÌÌÅÓ 

- AUA : Aude Urgence Accueil 

- FAOL ȡ &ïÄïÒÁÔÉÏÎ !ÕÄÏÉÓÅ ÄÅÓ |ÕÖÒÅÓ ,ÁāÑÕÅÓ ͺ ,ÉÇÕÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ 

 

Le SIAO centralise le volet « urgence et insertion » visant à rendre plus simples, plus transparentes et 

ÐÌÕÓ ïÑÕÉÔÁÂÌÅÓ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎt et de logement adapté et 

ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÄîÓ ÑÕÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔȢ 

 

   

2.1. Les locaux 

 

,Å 3ÉîÇÅ ÄÕ 3)!/ ÊÕÓÑÕȭÅÎ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρυ ÓÅ ÔÒÏÕÖÁÉÔ Û Ìȭ!$!&& ςχς ÁÖÅÎÕÅ ÄÕ 'ïÎïÒÁÌ ,ÅÃÌÅÒÃ Û 

#ÁÒÃÁÓÓÏÎÎÅȢ $ÅÐÕÉÓ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρυȟ ÌÅ 3)!/ ÅÓÔ ÌÏÃÁÔÁÉÒÅ ÄȭÕÎ ÌÏÇÅment HLM Habitat Audois, Cité 

Saint Jacques Bâtiment C N°4 1er étage rue Henri DUNANT à Carcassonne. 

 

   

2.2 Le personnel SIAO 

 

Le fonctionnement du SIAO 11 est assuré  par le personnel suivant : 

- une coordinatrice (recrutée en mars 2015), dont la principale mission est d'assurer la mise 

ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ 3)!/ ÕÎÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÅÎ ÓͻÁÓÓÕÒÁÎÔ ÄÕ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 

opérationnel du dispositif. La coordinatrice anime et développe la coordination et le partenariat des 

acteurs du secteur de l'inclusion sociale, notamment en matière d'accès à l'hébergement et au 

logement des personnes sans-abri ou risquant de l'être. Enfin, elle assure la gestion des commissions 

inhérentes aux demandes effectuées dans le cadre du SIAO ; 

- une secrétaire (recrutée en juillet 2015), assurant la gestion administrative du SIAO ; 

- ÕÎ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÉÎÆÉÒÍÉÅÒ ÄÉÐÌĖÍï ÄȭOÔÁÔ ɉÒÅÃÒÕÔï ÅÎ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρυɊȟ ÁÙÁÎÔ ÖÏÃÁÔÉÏÎ Û 

ÄÅÖÅÎÉÒ ÌÅ ÒïÆïÒÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÓÏÉÎ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓȟ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔ ÁÕØ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎÓ 3)!/ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌÁ 

mise en ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ; 

-Des prestations de service sont dispensées  par  les  associations membres du GCSMS 

notamment  pour assurer les permanences téléphoniques SIAO 115 et SIAO Insertion, les entretiens 

ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅȟ ÌȭïÔÕÄÅ ÅÔ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÌÏÒÓ ÄÅÓ ÃÏÍÍÉÓÓions SIAO Insertion 

Hébergement ; 
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3. ,ÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ 3)!/ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȟ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÅÔ 
ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÁÄÁÐÔï 
 

 σȢρ $ÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 
   

σȢρȢρ $ÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ɉρÅÒ ÊÁÎÖÉÅÒ ÁÕ σρ ÁÏĮÔ ςπρυɊ 
 
 

3ÔÒÕÃÔÕÒÅÓ 6ÉÌÌÅÓ 0ÌÁÃÅÓ 
ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ 

#(5 ͺ !ÕÄÅ 5ÒÇÅÎÃÅ !ÃÃÕÅÉÌ #ÁÒÃÁÓÓÏÎÎÅ τ 
.ÁÒÂÏÎÎÅ ςπ 
,ÉÍÏÕØ ρφ 

!ÐÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ #(5 ͅ  !ÕÄÅ 5ÒÇÅÎÃÅ 
!ÃÃÕÅÉÌ 

#ÁÒÃÁÓÓÏÎÎÅ 
ÅÔ ÁÌÅÎÔÏÕÒÓ 

φ 

.ÕÉÔïÅÓ ÄȭÈĖÔÅÌ $ÅǲÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÍÏÂÉÌÉÓÁÂÌÅÓ 
4ÏÔÁÌ ȡ τφ 

 
,Å ÔÁÂÌÅÁÕ ÃÉ-ÄÅÓÓÕÓ ÒÅÐÒÅÎÄ ÌÅÓ ÐÌÁÃÅÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÁǮ ÌȭÁÎÎÅǲÅ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÈÅǲÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȢ 
 
 
 

σȢρȢς $ÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ɉρÅÒ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ 
ςπρυɊ 

 
,Å ρρυ ÅÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÌÁÃÅÓ ÄȭÈÅǲÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÓÏÎÔ ÅÎÔÒÅǲÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ 3)!/ ÄÅÐÕÉÓ 
ÌÅ ρÅÒ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ςπρυ 
 
 

3ÔÒÕÃÔÕÒÅÓ 6ÉÌÌÅÓ 0ÌÁÃÅÓ 
ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ 

#(5 ͺ !ÕÄÅ 5ÒÇÅÎÃÅ !ÃÃÕÅÉÌ #ÁÒÃÁÓÓÏÎÎÅ τ 
.ÁÒÂÏÎÎÅ ςπ 
,ÉÍÏÕØ ρφ 

2(* ͺ &!/, ,ÉÇÕÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ #ÁÒÃÁÓÓÏÎÎÅ ς 
,ÉÍÏÕØ ρ 
#ÁÓÔÅÌÎÁÕÄÁÒÙ ρ 

(5$# ͺ &!/, ,ÉÇÕÅ ÄÅ 
Ìȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ 

#ÁÒÃÁÓÓÏÎÎÅ ÅÔ 
ÁÌÅÎÔÏÕÒÓ 

φφ 

(5$# !,4ρ ͺ &!/, ,ÉÇÕÅ ÄÅ 
Ìȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ 

#ÁÒÃÁÓÓÏÎÎÅ ÅÔ 
ÁÌÅÎÔÏÕÒÓ 

ρπ 

!ÐÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ #(5 ͅ !ÕÄÅ 5ÒÇÅÎÃÅ 
!ÃÃÕÅÉÌ 

#ÁÒÃÁÓÓÏÎÎÅ ÅÔ 
ÁÌÅÎÔÏÕÒÓ 

φ 

.ÕÉÔïÅÓ ÄȭÈĖÔÅÌ $ÅǲÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÍÏÂÉÌÉÓÁÂÌÅÓ 
4ÏÔÁÌ ȡ ρςφ 

 
,Å ÔÁÂÌÅÁÕ ÃÉ-ÄÅÓÓÕÓ ÒÅÐÒÅÎÄ ÌÅÓ ÐÌÁÃÅÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÁǮ ÌȭÁÎÎÅǲÅ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÈÅǲÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȢ 
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2%0!24)4)/. $%3 0,!#%3 $ȭ(%"%2'%-%.4 $ȭ52'%.#% PAR VILLE 

 

  

 

3.2 $ÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ 

 

  3.2.1 Dispositif s CHRS/CHS/IML (1 er janvier au 31 août 2015)  

 

 

Structures  Villes  Places disponibles  
CHRS CHS IML 

Aude Urgence 
Accueil  

Carcassonne 37 3  
Narbonne 7   
Limoux 12   

ADAFF Carcassonne 30   
Narbonne 24   
Castelnaudary 13   

SOLIHA Département   32 
Total par dispositifs  : 123 3 32 

Total  : 158 
 

 

3.2.2 Dispositifs CHRS/CHS (1er septembre au 31 décembre 2015)  

 

Structures  Villes  Places disponibles  
CHRS CHS 

Aude Urgence 
Accueil  

Carcassonne 37 3 
Narbonne 7  
Limoux 12  

ADAFF Carcassonne 30  
Narbonne 24  
Castelnaudary 13  

Total  par dispositifs:  123 3 
Total  : 126 

 

Le tableau ci-ÄÅÓÓÕÓ ÒÅÐÒÅÎÄ ÌÅÓ ÐÌÁÃÅÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ Û ÌȭÁÎÎïÅ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ 

CHRS/CHS. 
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REPARTITION DES PLACES $ȭ(%"%2'%-%.4 $ȭINSERTION PAR VILLE 

 

 

 

3.3 Dispositifs logement adapté (depuis le 1 er septembre 2015)  

 

Structures  Dispositifs  Villes  Places disponibles  
ADAFF Pension de famille Carcassonne 20 

Narbonne 20 
Limoux 20 

Castelnaudary 20 
IML Narbonne 5 

ADOMA Pension de famille Narbonne 21 
Résidence sociale Narbonne 7 

SOLIHA IML Carcassonne 16 
Narbonne 29 
Limoux 2 

AIDeA11 ALT1 appartements 
thérapeutiques relais 

Carcassonne 2 

Intermède  ALT1 appartements 
thérapeutiques relais 

Limoux 1 
Castelnaudary 1 

Total  : 164 
 

Le tableau ci-ÄÅÓÓÕÓ ÒÅÐÒÅÎÄ ÌÅÓ ÐÌÁÃÅÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ Û ÌȭÁÎÎïÅ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÁÄÁÐÔïȢ 
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REPARTITION DES PLACES DE LOGEMENT ADAPTE PAR VILLE 
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4. SIAO urgence-115 

 

Le SIAO Urgence est organisé autour du 115, numéro gratuit, destiné principalement 

aux personnes sans-abriȟ ÅÔ ÇïÒï ÐÁÒ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ !ÕÄÅ 5ÒÇÅÎÃÅ !ÃÃÕÅÉÌ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÌÏÃÁÕØ ÄÕ ρω 

place Joseph Poux à Carcassonne. 

Le 115 est une ÐÌÁÔÅÆÏÒÍÅ ÔïÌïÐÈÏÎÉÑÕÅ Û ÌȭïÃÏÕÔÅ ςτÈȾςτ χÊȾχ σφυÊȾÁÎȢ )Ì ÅÓÔ ÄÅÓÔÉÎï Û ÒïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ 

ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÓÁÎÓ-abri, mais a également vocation à orienter 

les autres demandes auprès de partenaires (permanences CMS, associations caritatives etc.). 

 

τȢρ 4ÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ 3)!/ ÕÒÇÅÎÃÅ-115 
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4.2 Commission SIAO urgence-115 

 

Une commission SIAO Urgence mensuelle est mise en place depuis le mois de septembre 2015.  

¶ Membres : Cette commission réunie ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔÓ ÄÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ 

ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ɉ!ÕÄÅ 5ÒÇÅÎÃÅ !ÃÃÕÅÉÌȟ ÌÁ &!/, ,ÉÇÕÅ ÄÅ 

Ìȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔɊ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ $$#300ȟ ÌÅ 3)!/ ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÔÏÕÔ ÁÃÔÅÕÒ ÓÏÕÈÁÉÔÁÎÔ 

présenter une situation particulière relevant dȭÕÎ ÍÉÓÅ Û ÌȭÁÂÒÉ ɉ#-3ȟ #!$!ȟ ȣɊȢ 

 

¶ Nombre : 4 commissions en 2015. 

 

¶ Missions : La commission SIAO étudie la situation de chaque personne/ménage hébergée en 

ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÄÅÐÕÉÓ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ρ ÍÏÉÓ, durée maximale recommandée par la DDCSPP. 

Depuis le mois de septembre, si la prise en charge excède la durée recommandée, une 

demande de prolongation doit être faite auprès de la commission. ,ȭïÖÅÎÔÕÅÌÌÅ ÐÒÏÌÏÎÇÁÔion 

est décidée lors de la commission. Les travailleurs sociaux des différentes structures 

remplissent ÕÎ ÔÁÂÌÅÁÕ ÄÅ ÒÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔ ÅÎ ÓÔÉÐÕÌÁÎÔ ÌÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 

personne, ainsi que les raisons particulières nécessitant une prolongation du séjour en 

hébergement ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ɉÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÄÅ ÓÁÎÔïȟ ÁÔÔÅÎÔÅ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÃÅ ÅÎ 3)!/ )ÎÓÅÒÔÉÏÎȟ etc.), la 

reconduction est donc étudiée en fonction de ces éléments. 

 

¶ Recours gracieux : Un dispositif de recours gracieux a été introduit afin que chaque personne 

puisse contester la décision de la commission, si celle-ci ne lui parait pas justifiée. Chaque 

hébergé est informé de cette procédure, qui est dument inscrite sur le Document Individuel 

ÄÅ 0ÒÉÓÅ %Î #ÈÁÒÇÅ ɉ$)0%#Ɋ ÓÉÇÎï Û ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅȢ  

La personne peut demander un recours gracieux (non suspensif) dans le mois qui suit la décision, 

afin que la demande soit réétudiée dans les 3 jours par échange de mails puis présentée lors de la 

commission suivante. La requête est à envoyer à la coordination du SIAO par mail : 

siao11@outlook.fr. La demande peut être instruite par la personne ou le travailleur social référent 

(avec accord de la personne), et devra obligatoirement être accompagnée d'éléments nouveaux 

étayant la demande. 
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τȢσ $ÏÎÎïÅÓ ÄÅ ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÏÉre SIAO urgence-115 

  4.3.1 Données du 1er janvier au 31 août 2015  

Le SIAO Urgence a recensé 1812  demandes,  représentant 849 ménages distinctes, soit 1066 

personnes  distinctes. 

 

REPARTITION DES DEMANDES PAR MOIS 

 

 

 MOYENNE JOURNALIERE DU NOMBRE DE PLACES VACANTES PAR STRUCTURE 

Nombre total des places vacantes 115 appartements ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ + CHU : 450 
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MOYENNE JOURNALIERE DU NOMBRE DE PLACES VACANTES PAR SEXE ET PAR MOIS 

Nombre de places vacantes mis à disposition du 115 par sexe et par mois : 450 

 

 

MOYENNE JOURNALIERE DU NOMBRE DE PLACES VACANTES PAR VILLE 

Total des places mises à disposition du 115 par ville : 450 
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.!452% $% ,ȭ!00%, (en %) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APPELANT (en %) 

 

 

 

 

 

 

4ÙÐÅ ÄȭÁÐÐÅÌ ɉÅÎ ϷɊ 
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1%

Erreur de numéro
0%

Appel concernant un ménage

Appel polluant décroché par
écoutant

Demande de prestation d'un
sans-abri dont l'identité est
inconnue

Signalement d'un sans-abri
dont l'identité est inconnue

Signalement d'un sans-abri
dont l'identité est connue

Erreur de numéro

Usager
74%

Intervenant social 
όŀǎǎƻΣ {!hΣ //!{Σ Χύ

19%

Service public 
(pompiers, police, 
ƘƾǇƛǘŀƭΣ Χύ

3%

Particulier
3%

Autre
1%

Equipe mobile
0%

Non renseigné
0%

Usager

Intervenant social (asso, SAO, CCAS, 
Χύ

Service public (pompiers, police, 
ƘƾǇƛǘŀƭΣ Χύ

Particulier

Autre

Equipe mobile

Non renseigné



Page 16 sur 134 
 

1er appel au 115
40%

Nouvelle demande
35%

Appel quotidien
22%

Demande de 
prolongation

3%

Prolongation 
automatique de la 
demande initiale
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490% $ȭ!00%, (en %) 

 

 

./-"2% $ȭ!00%,3 0!2 :/.% '%/'2!0()15% (en %) 
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LIEU OÙ LE MENAGE A DORMI LA VEILLE (en %) 

Non renseigné 43%  

Rue 22%  

Hébergement par des tiers 9% 

Information non renseignée 8% 

Hébergement mobile ou de fortune 4% 

Domicile personnel 4% 

Hôtel payé par le 115 2% 

Autre 2% 

3ÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 1% 

Domicile parental 1% 

Hôpital général 1% 

Hôtel payé par le ménage 1% 

Hôpital psychiatrique 1% 

3ÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ 0% 

Foyers 0% 

Etablissement de cure post-cure 0% 

Prison 0% 

Hôtel payé par le conseil départemental 0% 

Commissariat de police 0% 

Refus de répondre 0% 

Structure de stabilisation 0% 

 

 

TYPOLOGIE DES MENAGES (en nombre de personnes) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NATIONALITE $%3 0%23/..%3 %. $%-!.$% $ȭ(E"%2'%-%.4 $ȭ52'%.#% (en %)  
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NATIONALITE (en %) 

 

 

 

 

SEXE (en nombre de personnes) 
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ÂGE DES ENFANTS (en %) 

Total des enfants : 127 

 

 

 

ÂGE DES ADULTES (en %) 

Total des adultes : 939 
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4.3.1.1 Réponses SIAO 

Chaque demande a reçu une réponse à sa demande. 

Soit 36% de réponses positives  et 64% de réponses négatives  ÁÕØ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ 

traitées par le 115. 

4.3.1.1.1 Analyses des réponses positives SIAO urgence-115 

Nombre de réponse positive du 115 ayant entrainé une orientation vers une structure 

ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȡ 659 , soit 353 ménages différents représentant 476 personnes. 

 

REPARTITION DES REPONSES POSITIVES PAR MOIS 

 

 

REPARTITION DES ATTRIBUTIONS PAR TYPE $ȭ(%"%2'%-%.4 
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4.3.1.1.2 Analyses des réponses négatives SIAO urgence-115 

Nombre de réponses négatives : 1153 , représentants 496 ménages différents, soit 590 personnes. 

 

REPARTITION DES REPONSES NEGATIVES 

 

MOTIFS DES REPONSES NEGATIVES (en %) 

Absence de places disponibles  58 % 

Absence de place compatible avec la composition familiale  13%  

Refus de la proposition par l'usager  7% 

La personne s'est maintenue dans le logement  6% 

Refus du 115 lié au comportement  3% 

Personne ne relevant pas du 115  3% 

Autre motif  3% 

Absence de moyen de transport  2% 

La personne a trouvé une autre solution  2% 

Refus du 115 lié à la problématique  1% 

Fin de la pris en charge par le 115  1% 

La personne a raccroché  1% 

Refus de la structure d'accueillir la personne  1% 

Absence de structure dans la Région  1% 

Personne ayant encore besoin de soins  0% 

L'usager n'a pas rappelé le 115  0% 

Statut administratif de la personne  0% 

Problème de mobilité (handicap)  0% 

Information non renseignée 0% 

 

 

 

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août

179

106

120

98

130

164

179 177



Page 22 sur 134 
 

TYPOLOGIE DES MENAGES AYANT RECU UNE REPONSE NEGATIVE 

Total des ménages ayant reçus une réponse négative : 496 
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4.3.2 Données du 1er septembre au 31 décembre 2015  

Le SIAO Urgence a recensé 921 demandes,  représentant 497 ménages distincts, soit 638 

personnes  distinctes. 

 

REPARTITION DES DEMANDES PAR MOIS (aucune vigilance hivernale sur cette période) 

 

 

MOYENNE JOURNALIERE DU NOMBRE DE PLACES VACANTES PAR STRUCTURE 

Total des places vacantes mises à disposition du 115 par structure : 333 
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MOYENNE JOURNALIERE DU NOMBRE DE PLACES VACANTES PAR SEXE ET PAR MOIS  

Nombre de places vacantes mis à disposition du 115 par sexe et par mois : 333 

 

 

MOYENNE JOURNALIERE DU NOMBRE DE PLACES VACANTES PAR VILLE 

Total des places mises à disposition du 115 par ville : 333  
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.!452% $% ,ȭ!00%, (en %) 

 

 

APPELANT (en %) 
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490% $ȭ!00%, (en %) 
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LIEU OU LA PERSONNE A DORMI LA VEILLE (en %) 

Rue 41% 

Hébergement par des tiers 15% 

Information non renseignée 11% 

Domicile personnel 7% 

Autre 6% 

Hébergement mobile ou de fortune 4% 

Hôtel payé par le 115 4% 

3ÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 2% 

Domicile parental 2% 

Hôpital général 2% 

Hôtel payé par le ménage 2% 

Hôtel payé par le conseil départemental 2% 

Hôpital psychiatrique 1% 

Foyers 1% 

Etablissement de cure post-cure 0% 

Prison 0% 

3ÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ 0% 

Commissariat de police 0% 

Refus de répondre 0% 

Structure de stabilisation 0% 

Non renseigné 0% 

 

 

TYPOLOGIE DES MENAGES (en nombre de personnes) 
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NATIONALITE (en %) 

 

 

 

SEXE (en nombre de personnes) 
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ÂGE DES ENFANTS (en %) 

Total des enfants : 83 

 

 

 

ÂGE DES ADULTES (en %) 

Total des adultes : 555 
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4.3.2.1 Réponses SIAO 

Chaque demande a reçu une réponse à sa demande. 

Soit 36% de réponses positives , et 64% de réponses négatives  ÁÕØ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ 

traitées par le 115. 

 

4.3.2.1.1 Analyses des réponses positives SIAO urgence-115 

Nombre de réponses positives du 115 ayant entrainé une orientation vers une structure 

ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȡ 333  soit 198 ménages différents, représentant 274 personnes. 

 

REPARTITION DES REPONSES POSITIVES DU 115 PAR MOIS 

 

 

REPARTITION DES ATTRIBUTIONS PA2 490% $ȭ(%"%2'%-%.4 (en nombre de demandes) 
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4.3.2.1.2 Analyses des réponses négatives SIAO urgence-115 

Nombre de réponses négatives : 588 , représentants 299 ménages différents, soit 364 personnes. 

 

REPARTITION DES REPONSES NEGATIVES 

 

 

MOTIFS DES REPONSES NEGATIVES (en %) 

Absence de places disponibles  60 % 

2ÅÆÕÓ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌȭÕÓÁÇÅÒ  12 % 

Absence de place compatible avec la composition familiale  9 % 

,Á ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÓȭÅÓÔ ÍÁÉÎÔÅÎÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ  3 % 

Personne ne relevant pas du 115  3 % 

Autre motif  3 % 

Absence de moyen de transport  2 % 

La personne a trouvé une autre solution  2 %  

Fin de la prise en charge par le 115  2 % 

Refus du 115 lié au comportement  1 % 

Refus du 115 lié à la problématique  1 % 

La personne a raccroché  1 % 

2ÅÆÕÓ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ  1 % 

,ȭÕÓÁÇÅÒ ÎȭÁ ÐÁÓ ÒÁÐÐÅÌï ÌÅ ρρυ  0 % 

Absence de structure dans la Région  0 % 

Personne ayant encore besoin de soins  0 % 

Statut administratif de la personne  0 % 

Problème de mobilité (handicap)  0 % 

Information non renseignée  0 % 
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TYPOLOGIE DES MENAGES AYANT RECU UNE REPONSE NEGATIVE 

Total des ménages ayant reçus une réponse négative du 115 : 299 
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τȢτ "ÉÌÁÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 3)!/ ÕÒÇÅÎÃÅ-115 en 2015 

 

En 2015, le SIAO-115 a centralisé 2733  ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȟ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ 1346  

ménages distinctes, soit 1704  personnes. 

En 2014, 2674  ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÁÖÁÉÅÎÔ ïÔï ÒÅÃÅÎÓïÅÓ. 

 

¶ Répartition des demandes par mois : il y a en moyenne 228 demandes par mois, avec en 

2015 un pic en janvier et pendant la période estivale (juin/juillet/août/septembre).  

 

¶ Places vacantes urgence : %Î ÍÏÙÅÎÎÅ ÓÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρυȟ ÉÌ Ù Á ς ÐÌÁÃÅÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÐÁÒ 

jour mises à disposition du 115 ; 54% sont des places dédiées aux hommes ; 24% aux 

femmes et 22% sont mixtes.  

Nous pouvons noter que la période pendant laquelle le 115 avait le moins de place disponible, 

correspond à ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÅÓÔÉÖÁÌÅ ÉÄÅÎÔÉÑÕÅ Û ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓȢ 

,Á ÃÏÎÆÉÇÕÒÁÔÉÏÎ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÐÌÁÃÅÓ ÖÁÃÁÎÔÅÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÈÏÍÏÇîÎÅȢ 

En rappelant que la ville de Castelnaudary ne dispose plus de CHU, la ville de Narbonne a, au 

mois, le moins de ÄÉÓÐÏÎÉÂÉÌÉÔï ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÎ ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÒÇÅÎce, mais également le moins de 

ÐÌÁÃÅÓ ÐïÒÅÎÎÅÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ, a contrario un grand nombre des demandes 115 proviennent de 

cette ville (41%). 

 

¶ Appel 115 : 75% des appels au 115 sont passés ÐÁÒ ÌȭÕÓÁÇÅÒ ÌÕÉ-même, rendu possible 

grâce à ce numéro gratuit sans interruption, et pour 20% par les partenaires sociaux du 

département.  

%ÎÖÉÒÏÎ τπϷ ÄÅÓ ÁÐÐÅÌÓ ÐÒÏÖÉÅÎÎÅÎÔ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÁÐÐÅÌÁÎÔÓȟ ÎȭÁÙÁÎÔ ÊÁÍÁÉÓ fait de demande au 

ρρυ ÄÅ Ìȭ!ÕÄÅȟ ÅÔ ÕÎ ÐÅÕ ÍÏÉÎs de 40% par des personnes déjà connues du SIAO urgence-115. 

 

¶ Lieu où le ménage a dormi la veille : Cet indicateur est intéressant car nous pouvons 

noter que seulement 12% des personnes étaient la veille en logement autonome ou 

hébergées par des tiers ou de la famille. Ce qui signifie que plus de 80% des appelants, la 

ÖÅÉÌÌÅ ÎȭÁÖÁÉÅÎÔ ÄïÊÛ ÁÕÃÕÎÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÓÅ ÔÒÏÕÖÁÉÅÎÔ ÅÎ hébergement 

précaire et/ou transitoire . 

 

¶ Typologie des ménages : Environ 53% des ménages qui font appel au 115 sont des 

hommes seuls, 14% des femmes seules, 10% des couples avec enfant(s) et 9% des 

femmes seules avec enfant(s).  
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¶ Age des demandeurs : Il ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÄÅ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÅ ÎÏÔÏÉÒÅ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ρÅÒÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄȭïÔÕÄÅ ɉÄÕ 

1er janvier au 31 août) et la 2eme partie (du 1er septembre au 31 décembre) ; avec pour 

les enfants environ 45% dans la tranche 6 à 13 ans ; pour les adultes 3 tranches quasi 

ÉÄÅÎÔÉÑÕÅ ÄȭÅÎÖÉron 25% (21 à 29 ans ; 30 à 39 ans ; 40 à 49 ans). 

 

¶ Réponses SIAO urgence-115 : Il y a une égalité quasi parfaite en termes de réponse 115, 

à savoir 36% de réponses positives et 64% de réponses négatives entre les deux 

périodes étudiées. 

ü Attributions  : Il est constaté une augmentation des prises en charge en 

ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÐÌÕÔĖÔ ÑÕȭÅÎ ÈĖÔÅÌ ÓÕÒ ÌÁ ςème période étudiée, puisque la 

prise en charge en urgence était de 54% de janvier à août, et est passée à 60% de 

septembre à décembre. 

 

ü Réponses négatives : Il est constaté une hausse des réponses négatives lors de 

la période estivale, correspondant également à une hausse des demandes. 

Environ 70% des refus sont occasionnés par manque de places disponibles ou 

compatibles avec la composition du ménage. 

 

73% des réponses négatives ont été attribuées à des hommes seuls. 

 

 

 

 

 

 

 

 

NB : Concernant les données SIAO urgence-ρρυȟ  ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅÓ ÃÈÉÆÆÒÅÓ ÏÎÔ ïÔï ÅØÔÒÁÉÔÓ 

via le logiciel proGdis. La notion de «  double compte  » représente une part des person nes 

ÅÔ ÍïÎÁÇÅÓ ÒÅÃÅÎÓïÓ ɉÍÁÉÓ Û ÃÅ ÊÏÕÒ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÅ ÄÉÓÔÉÎÇÕÅÒ ÅÔ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÉÅÒ ÌÅÓ 

personnes ayant eu des réponses positives et également négatives  ; ces situations seront 

donc enregistrées dans les deux catégories).  
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5. SIAO hébergement 

 

,Å 3)!/ ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÅ ÄÅÐÕÉÓ ςπρρ ÄÁÎÓ Ìȭ!ÕÄÅȟ ÅÔ ÃÅÎÔÒÁÌÉÓÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ 

ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÅÎ #(23 ÅÔ #(3 ÅÔ ÄÅÐÕÉÓ ςπρτ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ les demandes Äȭ)-,Ȣ 

Avec le développement du SIAO en septembre 2015, seules ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ÌÅÓ ÐÌÁÃÅÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÅÎ 

CHRS et CHS sont regroupées dans ce volet.  

,Å 3)!/ ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÔÅÆÏÒÍÅ ÔïÌïÐÈÏÎÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄÕ 

département, qui effectue un entretien sommaire puis oriente le demandeur sur la permanence SIAO 

ÌÁ ÐÌÕÓ ÐÒÏÃÈÅȟ ÁÆÉÎ ÄȭÉÎÓÔÒÕÉÒÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÇÒÝÃÅ Û ÕÎ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄȭïÖÁluation. Les demandes hors 

département sont reçues par mail sur la boite mail SIAO, grâce au formulaire de demande unique. 

 

5.1 4ÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ 3)!/ ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ 
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Permanences SIAO : 

Carcassonne : Entretien le vendredi de 9h00 à 12h00 à Aude Urgence Accueil (19 place Joseph 

Poux) 

  %ÎÔÒÅÔÉÅÎ ÌÅ  ÖÅÎÄÒÅÄÉ ÄÅ ρτÈππ Û ρχÈππ Û Ìȭ!$!&& (272 av. du Général Leclerc) 

Narbonne :  Entretien le mardi de 14h00 à 17h00 à Aude Urgence Accueil (av. de Gruissan) 

  Entretien le jeudi de 14h00 à 17Èππ Û Ìȭ!$!&& (9 bd Maréchal Joffre) 

#ÁÓÔÅÌÎÁÕÄÁÒÙ ȡ %ÎÔÒÅÔÉÅÎ ÌÅ ÊÅÕÄÉ ÄÅ ρτÈππ Û ρχÈππ Û Ìȭ!$!&& ɉφς ÁÖȢ -ÏÎÓÅÉÇÎÅÕÒ $ÅÌÁÎÇÌÅɊ 

Limoux :  Entretien le mardi de 14h00 à 17h00 à Aude Urgence Accueil (Impasse André 

Chénier) 

,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 3)!/ ÄÕÒÅ ÅÎ ÍÏÙÅÎÎÅ une heure (en fonction de la situation), des informations 

complémentaires peuvent être demandées (avec autorisation du demandeur) aux partenaires référents. 

Les travailleurs sociaux des permanences SIAO jouent un rôle prépondérant dans le fonctionnement 

du SIAO hébergement, ils accueillent, ÃÏÎÄÕÉÓÅÎÔ ÕÎ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÕ 

demandeur, écoutent, enregistrent sur le logiciel proGdis et orientent les demandes en fonction des 

ÂÅÓÏÉÎÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÔÔÅÎÔÅ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅȢ ,Á ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÉÓsion est basée sur les écrits 

ÃÏÎÓïÃÕÔÉÆÓ Û ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÁÎÎÅØÅÓ ÁÐÐÏÒÔïÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ 

ÓÕÒ ÌÁ ÐÒïÃÏÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒ ÓÏÃÉÁÌȢ 

 

5.2 Commission SIAO hébergement 

Membres ȡ 3ÏÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔÓ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄÅ ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ : CHRS et 

CHS ; ainsi que le DDCSPP, et le SIAO. Lors de situations particulières, peuvent être invités les 

référents sociaux des personnes en demande, afin dȭïÃÈÁÎÇÅÒ ÐÌÕÓ ÅÎ ÄïÔÁÉÌÓ. 

Nombres : 50 commissions en 2015. 

Missions : La commission se réunit tous les jeudis après-ÍÉÄÉȢ %ÌÌÅ ÐÅÒÍÅÔ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 

demandes formulées lors des permanences ainsi que celles réceptionnées directement par le SIAO 

ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Û ÄÅ ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÁÖÅÃ ÁÃÃÏÍÐagnement éducatif. Un état des lieux des 

hébergements vacants est fait par chaque structure en amont, permettant des attributions lors de la 

commission.  

Décisions ȡ 0ÏÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ïÍÅÔ ÕÎ ÁÖÉÓȟ ÑÕȭÉÌ ÓÏÉÔ ÐÏÓÉÔÉÆ ɉÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÏÕ ÌÉÓÔÅ 

ÄȭÁÔÔÅÎÔÅɊȟ ÒÅÆÕÓȟ ÏÕ ÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ɉÓÕÒ ÄÅÍÁÎÄÅ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅȟ ÏÕ ÃÌÁÓÓïÅ ÓÁÎÓ ÓÕÉÔÅ ÃÁÒ ÌÁ 

ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÎÅ ÓȭÅÓÔ pas manifestée depuis au moins 15 jours). 

Si nécessaire, la commission peut aussi réorienter la demande sur des dispositifs qui lui semblent 

plus adaptés à la situation (autre volet du SIAO, autres structuresȣɊȢ 0ÏÕÒ ÑÕÅ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÓÏÉÔ 

maintenue et réétudiée à chaque commission il est nécessaire que la personne ou, en cas 

ÄȭÉÍÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï, le travailleur social référent, appelle ou envoie un mail au SIAO après chaque 

commission pour en connaitre la décision et maintenir la demande. 
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5.3 Données dÅ ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ 3)!/ Èébergement  

  5.3.1 Données du 1er janvier au 31  août 2015  

Le SIAO a enregistré 306  demandes, représentant 303  ménages distincts, soit 477  personnes. 

 

REPARTITION DES DEMANDES $ȭ(%"%2'%-%.4 PAR MOIS 

 

REPARTITION DES DISPONIBILITES EN COMMISSION (CHRS/CHS) 

Période du 1er Janvier au 31 Août 2015 

  Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aout TOTAL 

Carcassonne Collectif   5 3 1 5 2 11 6 33 

Studio 1   2 1 4 4 1   13 

T1 2 1   2 4 1   2 12 

T2 2 1 2 1 2 3 2 2 15 

T3       4 4 1     9 

T4 2     3         5 

CHS     3     1 3   7 

Narbonne Studio         1       1 

Cohabitation       1         1 

T1                 0 

T2           1     1 

T3                 0 

T4                 0 

Limoux Studio 3 2   2   3 5   15 

T1   1             1 

T2   1             1 

Castelnaudary Studio   1 4 3 2 1     11 

T1                 0 

T2 2 5 5 3   1     16 

T3   1 2 3     1   7 

T4                 0 

TOTAL 12 18 21 24 22 18 23 10 148 
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REPARTITION DES PERMANENCES SIAO PAR VILLE 

Total de permanences programmées : 286 

Une demande peut être inscrite sur plusieurs permanences SIAO ɉÒÅÐÏÒÔ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȟ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄÅ ÐÌÕÓ 

ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ donc nouvel entretienȟ ȣɊȢ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROVENANCE DE LA DEMANDE 

Permanence/ hors permanence 

Total des demandes enregistrées via les permanences SIAO : 259  

Total des demandes enregistrées hors permanences : 47 
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NOMBRE DE NOUVEAUX DOSSIERS ETUDIES EN COMMISSION CHAQUE SEMAINE 

En moyenne, il est étudié en commission SIAO hébergement 9 nouveaux dossiers par semaine ; soit 

36 nouveaux dossiers par mois.  

 

 

NOMBRE DE DOSSIERS 352 ,)34% $ȭ!44%.4% %. #/--)33)/. #(!15% 3%-!).% 

En moyenne, il y a 13 ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÐÁÒ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ 3)!/ ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÉÓÔÅ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅȢ 
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SERVICES ORIENTEUR DE LA DEMANDE AU SIAO 

 

 

ORIGINE GEOGRAPHIQUE DE LA DEMANDE (en %) 
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TYPOLOGIE DES MENAGES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ÂGE DES ENFANTS (en %) 

Total des enfants : 140 
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Total des adultes : 337  
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Etat de la demande 

 

$52%% -/9%..% %.42% ,ȭ!00%, %4 ,ȭ%.42%4)%. $ȭ%6!,5!4)/. 3)!/  

(en jour) 

 

$ÕÒïÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÐÐÅÌ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ 3)!/ : 5 jours  

 

 

 

$52%% -/9%..% %.42% ,ȭ!00%, %4 ,% ρer PASSAGE EN COMMISSION  

(en jour) 

 

Durée moyenne entre appel et 1er passage en commission : 10 jours  
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Attribution  ; total : 91 

 

REPARTITION DES ATTRIBUTIONS PAR MOIS 

 

.ÏÍÂÒÅ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎs ÁÙÁÎÔ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎï ÕÎÅ ÅÎÔÒïÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÅÎ ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ : 64 

Environ 70% des attributions ont donné lieu à un ÅÎÔÒïÅ ÅÎ ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎȢ ,ÅÓ χτϻ ÒÅÓÔÁÎÔ 

correspondent essentiellement à des refus de la proposition par la personne du fait que la ville proposée 

ÎÅ ÓÏÉÔ ÐÁÓ ÌÅ ÖĞÕ ÐÒÅÍÉÅÒ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅȢ 

 

$52%% -/9%..% $ȭ5.% $%-!.$% %.42% ,ȭ!00%, %4 ,! $%#)3)/. $ȭ!442)"54)/.  

(en jour) 

$ÕÒïÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÐÐÅÌ ÅÔ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ: 19 jours  

 

 

REPARTITION DES ATTRIBUTIONS PAR TYPE $ȭ(%"%2'%-%.4 
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Demande annulée ; total : 39 

 

REPARTITION DES DEMANDES ANNULEES PAR MOIS 

 

 

-/4)& $% ,ȭ!..5,!4)/. $% ,! DEMANDE(en %) 

 

4%-03 $ȭ!44%.4% -/9%. %.42% ,ȭ!00%, %4 ,ȭ!..5,!4ION DE LA DEMANDE (en jour) 

Temps ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ moyen ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÐÐÅÌ ÅÔ ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ: 17,78 jours   
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Demande refusée ; total : 108 

 

REPARTITION DES DEMANDES REFUSEES PAR MOIS 

 

 

MOTIFS DES REPONSES NEGATIVES (en %) 

Orientation vers un autre dispositif (RHJ, centre parentalΣ Χύ 37 % 

Absence de place disponible dans le département 17 % 

Pas de demande d'accompagnement 17 % 

Personne relevant du logement autonome 14 % 

Personne relevant du soin 4 % 

Demande d'éloignement non justifiée 4 % 

Personne ayant déjà un logement autonome 3 % 

Demande trop anticipée dans le temps 2 % 

Problème administratif 1 % 

Ressortissant UE 1 % 

 

TEMPS $ȭ!44%.4% -/9%. %.42% ,ȭ!00%, %4 ,! ./4)&)#!4)/. $% 2%&53 

4ÅÍÐÓ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ ÍÏÙÅÎ entre Ìȭappel et la notification de refus : 8.28 jours  
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$ÅÍÁÎÄÅ ÔïÌïÐÈÏÎÉÑÕÅȟ ÎÏÎ ÉÎÓÔÒÕÉÔÅ ÃÁÒ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÖÅÎÕÅ Û Ìȭentretien SIAO ; 

Total : 68 

 

REPARTITION DES DEMANDES NON INSTRUITES PAR MOIS 
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5.3.2 Données du 1er septembre au 31 décembre 2015  

Le SIAO a reçu 143  demandes, représentant 139 ménages différents, soit 233  personnes. 

 

2%0!24)4)/. $%3 $%-!.$%3 $ȭ(%"%2'%-%.4 0!2 MOIS 

 

REPARTITION DES DISPONIBILITES EN COMMISSION (CHRS/CHS) 

Période du 1er Septembre au 31 Décembre 2015 

  Septembre Octobre Novembre Décembre TOTAL 

Carcassonne Collectif 3 1 1 5 10 

Studio         0 

T1         0 

T2       3 3 

T3 1 3 7 3 14 

T4       3 3 

CHS       3 3 

Narbonne Studio 2   1   3 

Cohabitation         0 

T1         0 

T2 1 2   1 4 

T3 3       3 

T4         0 

Limoux Studio         0 

T1         0 

T2         0 

Castelnaudary Studio         0 

T1         0 

T2 2   2 4 8 

T3         0 

T4         0 

TOTAL 12 6 11 22 51 
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PROVENANCE DE LA DEMANDE 

Permanence/ hors permanence 

Total des demandes enregistrées via les permanences SIAO : 133  

Total des demandes enregistrées hors permanences : 10 

 

 

NOMBRE DE NOUVEAUX DOSSIERS ETUDIES EN COMMISSION CHAQUE SEMAINE 

En moyenne, il est étudié en commission SIAO hébergement 9 nouveaux dossiers par semaine ; 

soit 38 nouveaux dossiers par mois. 
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NOMBRE DE $/33)%23 352 ,)34% $ȭ!44%.4% %. #/--)SSION CHAQUE SEMAINE 

En moyenne, il y a 17 ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÐÁÒ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ 3)!/ ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÉÓÔÅ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅȢ 

 

 

REPARTITION DES PERMANENCES SIAO PAR VILLE 

Total de permanences programmées : 156 

5ÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÉÎÓÃÒÉÔÅ ÓÕÒ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÐÅÒÍÁÎÅÎÃÅÓ 3)!/ ɉÒÅÐÏÒÔ ÄȭÅÎÔÒetien, nécessité de plus 

ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÄÏÎÃ ÎÏÕÖÅÌ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎȟ ȣɊȢ 
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SERVICES ORIENTEUR DE LA DEMANDE AU SIAO 

 

 

ORIGINE GEOGRAPHIQUE DE LA DEMANDE (en %) 
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ÂGE DES ENFANTS (en %) 

Total des enfants : 71 
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ÂGE DES ADULTES (en %) 

Total des adultes : 162  
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Etat de la demande 

Nombre de demandes non présentées en commission SIAO hébergement avant le 31 décembre 

2015 : 9 

Nombre de demandes toujours en cours au 31 décembre 2015 : 11 

 

$52%% -/9%..% %.42% ,ȭ!00%, %4 ,ȭ%.42%4)%. $ȭ%6!,5!4)/. 3)!/  

(en jour) 

$ÕÒïÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÐÐÅÌ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ 3)!/ : 5 jours  

 

 

$52%% -/9%..% %.42% ,ȭ!00%, %4 ,% ρer PASSAGE EN COMMISSION  

(en jour) 

Durée moyenne entre Ìȭappel et 1er passage en commission : 9 jours  ½  
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Attribution  ; total : 22 

REPARTITION DES ATTRIBUTIONS PAR MOIS 

.ÏÍÂÒÅ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÁÙÁÎÔ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎï ÕÎÅ ÅÎÔÒïÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÅÎ ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ : 18 

Environ 80% des attributions ont donné lieu à un entrée en ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÓÅÒÔion. Les 20% restant 

correspondent essentiellement à des refus de la proposition par la personne du fait que la ville proposée 

ÎÅ ÓÏÉÔ ÐÁÓ ÌÅ ÖĞÕ ÐÒÅÍÉÅÒ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅȢ 

 

$52%% -/9%..% $ȭ5.% $%-!.$% %.42% ,ȭ!00%, %4 ,! $%#)3)/. $ȭ!442)BUTION  

(en jour) 

$ÕÒïÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÐÐÅÌ ÅÔ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎȡ 21 jours  

,Å ÍÏÉÓ ÄÅ ÄïÃÅÍÂÒÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÍÐÌïÔï ÐÁÒ ÍÁÎÑÕÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ɉÉÌ ÍÁÎÑÕÅ ϋωϻ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ 

ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ Ìȭappel des demandes), une moyenne ne reflèterait donc pas la réalité. 

 

REPARTITION DES ATTRIBUTIONS PAR STRUCTURE 
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Demande annulée ; total : 31 

REPARTITION DES DEMANDES ANNULEES PAR MOIS 

 

 

-/4)& $% ,ȭ!..5,!4)/. $% ,! $%-!.$% 0!2 ,% 3)!/ (en %) 

 

4%-03 $ȭ!44%.4% -/9%. %.42% ,ȭ!00%, %4 ,ȭ!..5,!4)/. $% ,! $%-!.$% (en jour) 

4ÅÍÐÓ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ ÍÏÙÅÎ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÐÐÅÌ ÅÔ ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ : 27 jours  
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Demande refusée ; total : 34 

 

REPARTITION DES DEMANDES REFUSEES PAR MOIS 

 

 

MOTIF DES REPONSES NEGATIVES (en %) 

Pas de demande d'accompagnement 24 % 

Orientation vers un autre dispositif (RHJ, centre parentalΣ Χύ 21 % 

Problème administratif 12 % 

Personne relevant du logement autonome 12 % 

Absence de place disponible dans le département 8 % 

Personne relevant du soin 8 % 

Comportement de la personne non adapté 6 % 

Demande d'éloignement non justifiée 3 % 

Demande trop anticipée dans le temps 3 % 

Ressortissant UE 3 % 

 

4%-03 $ȭ!44%.4% -/9%. %.42% ,ȭ!00%, %4 ,! ./4)&)#!4)/. $% REFUS 

4ÅÍÐÓ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ ÍÏÙÅÎ ÅÎÔÒÅ ÁÐÐÅÌ ÅÔ ÎÏÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÆÕÓ : 12 jours  
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$ÅÍÁÎÄÅ ÔïÌïÐÈÏÎÉÑÕÅ ÎÏÎ ÉÎÓÔÒÕÉÔÅȟ ÃÁÒ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÖÅÎÕÅ Û ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ 3)!/ ; 

Total : 26 

 

REPARTITION DES DEMANDES NON INSTRUITES PAR MOIS 

 

 

 

Demande réorientée vers la commission logement adapté  

Total : 10 

REPARTITION DES DEMANDES REORIENTEES PAR MOIS 
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5.4 Bilan  ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 3)!/ ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÅÎ ςπρυ 

 

Le SIAO a enregistré 449  demandes en 2015, représentant 442  ménages distincts, soit 710  

personnes distinctes. 

¶ Répartition des demandes : En moyenne le SIAO recense 37 demandes par mois avec une 

fourchette comprise entre 28 et 45 demandes. 

 

¶ Répartition des disponibilités : 64% des places disponibles se situent à Carcassonne 

(rappelons que 56% des places pérennes sur le département, se trouvent dans cette ville). 

Pour les autres villes il y a des différences : 1ere période : 2% des places disponibles se 

trouvaient sur Narbonne, 11% sur Limoux et 23% sur Castelnaudary ; 2eme période : 20% 

sur Narbonne, aucune place disponible sur Limoux, et 16% à Castelnaudary. 

 

¶ Permanences SIAO ȡ ,Å 3)!/ Á ÐÒÏÇÒÁÍÍï ττς ÅÎÔÒÅÔÉÅÎÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅȟ τχϷ ÓÅ 

trouvaient sur la ville de Narbonne, 33% à Carcassonne, 13% à Castelnaudary, et 7% à 

Limoux. 

Nous pouvons noter que sur 442 entretiens programmés, 94 personnes ne sont pas venues soit 21% 

des situations. 

3ÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ψχϷ ÓÏÎÔ ÅÎÒÅÇÉÓÔÒïÅÓ ÇÒÝÃÅ ÁÕØ ÐÅÒÍÁÎÅÎÃÅÓ 3)!/ȟ ÃÏÎÔÒÅ ρ3% qui 

ÐÒÏÖÉÅÎÎÅÎÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ ou de prescripteurs locaux. 

¶ Répartition des nouveaux dossiers étudiés en commission : La répartition par mois mais 

également ÐÁÒ ÓÅÍÁÉÎÅȟ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ïÑÕÉÌÉÂÒïÅ, mais cette variation ne semble pas relever 

ÄȭïÌïÍÅÎÔ ÐÁrticulier. Le nombre de demandes va de 2 étudiées par semaine à 14. 

Inversement la liste dȭÁÔÔÅÎÔÅ ÓÏÕÌÉÇÎÅ ÕÎÅ ÐÈÁÓÅ marquée pendant la période estivale (juin, juillet, 

ÁÏĮÔɊ ÁÖÅÃ ÅÎ ÍÏÙÅÎÎÅ σψ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÓÕÒ ÌÉÓÔÅ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ ÐÁÒ ÍÏÉÓȟ ÃÏÎÔÒÅ φχ ÓÕÒ ÌÅÓ ÁÕÔÒes mois de 

ÌȭÁÎÎïÅȢ #Å ÃÏÎÓÔÁÔ ÖÉÅÎÔ ÅÎ ÃÏÎÔÒÁÄÉÃÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÕ 3)!/ urgence-115, qui révèlent une 

ÈÁÕÓÓÅ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÅÎ ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȢ 

¶ Service orienteur : Les services des CMS représentent 20% des partenaires orienteur sur le 

SIAO. La donnée « non informé Ȼ ÅÓÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ɉρυϷɊȟ ÄÕ ÆÁÉÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓȟ ÄȭÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ 

de personnes qui ne se présentent pas aux entretiens et qui ne donnent donc pas cette 

information. 

 

¶ Origine géographique de la demande : 87% des demandes proviennent du département de 

Ìȭ!ÕÄÅȢ 

 

¶ Typologie des ménages en demande : la majorité des ménages qui formulent une demande 

auprès du SIAO hébergement, sont des hommes seuls (47%). Les femmes seules (22%) et les 

femmes avec enfant(s) (18%) sont ensuite les deux catégories les plus représentées. 

O note une évolution concernant la typologie des ménages faisant appel au SIAO : en  2014, 

sur 334 ménages,  67  % représentaient des familles. 

¶ Age : ,ÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÓÅ ÔÒÏÕÖÅÎÔ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÔÒÁÎÃÈÅ ÄȭÝÇÅ ÅÎÔÒÅ 6 et 10 ans. 

Concernant les adultes, trois ÔÒÁÎÃÈÅÓ ÄȭÝÇÅ ÓÅ ÄÉÓÔÉÎÇÕÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÁÓÓÅÚ ÈÏÍÏÇîÎÅ 

représentant environ 75% des personnes en demande : les 18-24 ans, 25-34 ans, et les 35-44 ans. 
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¶ Nationalité : Environ 60% des demandeurs sont de nationalité française, 24% hors UE, 6% 

ÄÅ Ìȭ5%Ȣ 

 

¶ Ressources : Les demandeurs sont pour une part importante sans ressources au moment de 

ÌȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ au SIAO (31%), la deuxième situation la plus représentée est 

les bénéficiaires du RSA. 

 

¶ Situation résidentielle ȡ ,ȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÄÅÓ ÔÉÅÒÓ ÅÓÔ ÌÁ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅ 

ÁÕ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅȢ ,ȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÆÁÍÉÌÌÅ ÅÔ ÅÎ #(5 ÓÏÎÔ ÅÎÓÕÉÔÅ ÌÅÓ ÄÅÕØ 

catégories les plus concernées. 

 

¶ Raison de la demande : Quatre motifs se distinguent et représentent environ 60% de 

situations ȡ ÌȭÅÒÒÁÎÃÅȟ ÌÁ ÒÕÐÔÕÒÅ ÃÏÎÊÕÇÁÌÅȟ ÌÁ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÃÏÎÊÕÇÁÌÅȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÒÕÐÔÕÒÅ 

familiale. 

 

¶ Etat de la demande ȡ ,Á ÄÕÒïÅ ÅÎ ÍÏÙÅÎÎÅ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÐÐÅÌ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÓÔ 

ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ υ ÊÏÕÒÓȟ ÅÔ ρπ ÊÏÕÒÓ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÐÐÅÌ ÅÔ ÌÅ ÐÒÅÍÉÅÒ ÐÁÓÓÁÇÅ ÅÎ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎȢ 

ü Attribution  : Au total en 2015, il y aura eu 113  attributions  

Nous pouvons constater que dans la première partie (de janvier à août) étudiée, le nombre 

ÄȭÁÔÔÒÉÂution est plus important que dans la deuxième partie (de septembre à décembre). Cela 

ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅ ÐÁÒ ÌÁ ÓÏÒÔÉÅ ÄÕ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ )-, ÅÎ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ 

Äȭinsertion, qui, sur la première période représentait 21% des attributions . 

En moyenne chaque mois, dans la première période, était proposé 9 attributions vers un centre 

ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÐÌÁÃÅ ÅÎ #(3 ÏÕ #(23Ȣ 0ÏÕÒ ÌÁ ÄÅÕØÉîÍÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÌÁ ÍÏÙÅÎÎÅ ÎȭïÔÁÉÔ ÑÕÅ ÄÅ 

5.5 attributions par mois, malgré le fait que des places soient disponiblesȢ ,Å ÃÏÎÓÔÁÔ ÄÅ ÌÁ ÆÉÎ ÄȭÁÎnée 

est ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÍÁÒÑÕï ÐÁÒ ÌȭÉÎÁÄïÑÕÁÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ  ÌȭÏÆÆÒÅ Äȭhébergement et la demande en termes 

de typologie de places, de villes souhaitées, et de dispositifs (collectif/regroupé/diffus).  

,Á ÄÕÒïÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÐÐÅÌ ÅÔ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄȭÁttribution   ÅÓÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ σ ÓÅÍÁÉÎÅÓȢ 

ü Demande annulée : Au total en 2015, il y aura eu 70 demandes annulées. 

Nous pouvons constater une différence dans le nombre de demande annulée entre la première et la 

deuxième période étudiée puisque, en moyenne entre janvier et août il y a 5 demandes annulées par 

ÍÏÉÓȟ ÃÏÎÔÒÅ ψ ÅÎÔÒÅ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ÅÔ ÄïÃÅÍÂÒÅȢ #ÅÌÁ ÐÅÕÔ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅÒ ÐÁÒ ÌÁ « non adéquation » des 

places vacantes par rapport aux demandes qui ont entrainé une attente plus longue avant une 

attribution provoqua nt des « demandes sans suite ». 

#ȭÅÓÔ ÃÅ ÑÕÅ ÎÏÕÓ ÐÏÕÖÏÎÓ ÖÏÉÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÍÏÔÉÆ ÄÅ ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ : 52% de demandes 

classées sans suite dans la deuxième période contre 30% dans la première. 

Entre janvier et août le principal motif concernant ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ïÔÁÉÔ ÑÕÅ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÁÖÁÉÔ ÔÒÏÕÖï ÕÎÅ 

solution : 4 demandes sur 10, contre moins de 2 demandes sur 10 entre septembre et décembre. 

,ȭÁÔÔÅÎÔÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÐÐÅÌ ÅÔ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎȟ ÅÌÌÅ aussi est différente du fait de la 

hausse des demandes « sans suite » dans la deuxième période.  

5ÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÅÓÔ ÃÌÁÓÓïÅ ÓÁÎÓ ÓÕÉÔÅ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎȟ ÑÕÁÎÄ ÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÎÅ ÓȭÅÓÔ ÐÁÓ ÍÁÎÉÆÅÓÔïÅ 

auprès du SIAO pour maintenir sa demande au bout de 15 jours. 

ü Demande refusée : Au total en 2015, il y aura eu 142  demandes refusées. 
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En moyenne, le SIAO statue sur 10 refus par mois, principalement motivés par un manque de 

dispositif adapté au sein du SIAO qui occasionne une réorientation vers une autre structure (RHJ, 

ÃÅÎÔÒÅ ÐÁÒÅÎÔÁÌȟ ȣɊȟ ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÑÕÁÎÄ ÌÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÎÅ ÓÏÕÈÁÉÔÅ ÐÁÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ 

éducatif (condition sine qua non à une prise en charÇÅ ÅÎ ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎɊȢ 

,Å ÔÅÍÐÓ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ ÍÏÙÅÎ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÐÐÅÌ ÅÔ ÌÁ ÎÏÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒÅÆÕÓ ÅÓÔ ÄÅ ÍÏÉÎÓ ÄÅ ρπ ÊÏÕÒÓ ÅÎ 

moyenne. 

ü Demande non instruite  ÃÁÒ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÎÅ ÓȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÒïÓÅÎÔïÅ Û ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ: Au 

total en 2015, il y aura eu 94 demandes concernées. 

Il y a environ 8 demandes par mois formulées via la plateforme téléphonique SIAO qui ne se 

ÐÒïÓÅÎÔÅÓ ÐÁÓ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ Û ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎȢ 

 

Répartition des décisions de la commission SIAO hébergement : 25%  Äȭattribution s, 16% 

Äȭannulations, 32%  de refus, 21%  ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÎÏÎ ÖÅÎÕÅÓ Û Ìȭentretien SIAO, 2%  de réorientations 

vers la commission logement adapté, et 4%  de demandes en cours ou non traitées au 31 décembre 

2015. 
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6. SIAO logement adapté 

 

Mis en place depuis le 1er septembre 2015, le SIAO logement adapté centralise les demandes de 

logement adapté du département de personnes sans-abri ou mal logées, et met en corrélation les 

demandes et les places disponibles. Le SIAO peut également prescrire lorsque nécessaire une mesure 

ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÁÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔ type AVDL, ou réorienter sur un autre dispositif SIAO ou un autre 

dispositif. 

 

 φȢρ 4ÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ 3)!/ logement adapté  
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6.2 Commission SIAO logement adapté  

¶ Membres : Sont présents lors de la commission la DDCSPP, le SIAO et ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 

représentants des dispositifs du logement adapté entrés dans le SIAO : pension de 

famille  ADAFF et ADOMA ; Inter Médiation Locative  SOLIHA et ADAFF ; résidence sociale 

ADOMA ; appartements thérapeutiques  relais AIDeA11 et Intermède. 

 

¶ Nombre : 4 commissions en 2015. 

 

¶ Missions : Une commission est organisée depuis le mois de septembre tous les 1ers lundis 

après-ÍÉÄÉ ÄÕ ÍÏÉÓȢ %ÌÌÅ ÐÅÒÍÅÔ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅmble des demandes réceptionnées par le 

SIAO correspondant aux structures du logement adapté. La décision est basée sur le rapport 

ÓÏÃÉÁÌ ÅÔ ÌÁ ÐÒïÃÏÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎÖÏÙïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒ ÓÏÃÉÁÌ ÒïÆïÒÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 

situation grâce au formulaire de demande unique, en corrélation avec les dispositifs existants 

au sein du SIAO. Si nécessaire la commission peut réorienter la demande sur des dispositifs 

ÑÕÉ ÌÕÉ ÓÅÍÂÌÅÎÔ ÐÌÕÓ ÁÄÁÐÔïÅÓ Û ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ɉÁÕÔÒÅ ÖÏÌÅÔ ÄÕ 3)!/ȟ ÁÕÔÒÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓȣɊȢ 

 

¶ Décision : La dïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ 3)!/ Á ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÎÏÎ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÓÕÒ 

une place précise. Une préconisation au vu de la situation du ménage est posée, orientant 

vers une structure pressentie, qui, ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒÁ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÃÅ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ 

corÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Û ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅȟ ÆÅÒÁ ÅÎÔÒÅÒ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÁÄÍÉssion propre à 

son ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȢ %Î ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÆÕÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄÅ ÓÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÉÎÔÅÒÎÅȟ ÁÌÏÒÓ 

le dossier sera réétudié en commission SIAO afin de déterminer si une autre orientation peut 

être envisagée, et sÉ ÃÅ ÎȭÅÓÔ pas le cas, la demande sera alors refusée faute de dispositif 

adapté à la demande. 
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6.3 DÏÎÎïÅÓ ÄÅ ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ SIAO logement adapté  

Le SIAO a reçu 36 demandes, représentant 36 ménages différents, soit 42 personnes. 

 

REPARTITION DES NOUVELLES DEMANDES PAR COMMISSION 

 

 

NOMBRE DE $/33)%23 352 ,)34% $ȭ!44%.4% PAR COMMISSION 
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SERVICES ORIENTEUR DE LA DEMANDE 

 

4ÏÕÔ ÃÏÍÍÅ ÌÅ 3)!/ ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ Äȭinsertion, nous pouvons voir que les pri ncipaux prescripteurs 

sont les assistants sociaux de secteur des CMS. La commission hébergement représente 14% des 

prescripteurs, ce « pont » entre ces différents dispositifs évite les ruptures de parcours et surtout 

permet des orientations plus adaptées aux besoins des usagers. 
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Caractéristiques du public en demande SIAO logement adapté 

 

TYPOLOGIE DES MENAGES 

 

Les demandes de logement adapté sont faites essentiellement par des personnes seules, environ 

86%. Durant ces 4 mois, peu de familles et de couples ont fait appel à ce service. 

 

ÂGES DES ENFANTS (en %) 

.ÏÍÂÒÅ ÔÏÔÁÌ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ : 5 
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ÂGE DES ADULTES (en %) 

.ÏÍÂÒÅ ÔÏÔÁÌ ÄȭÁÄÕÌÔÅÓ : 37 

 

Concernant le logement adapté, les personnes les plus représentées ont majoritairement plus de 45 

ans (60%). A contrario des demandes auprès du SIAO urgence-115 et ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ Äȭinsertion, où 

les personnes ont majoritairement moins de 45 ans. 

 

RESSOURCES (en %) 

 

Plus de 50% des demandeurs sont bénéficiaires des minimas sociaux. Le logement adapté 

demandant impérativement une participation financière, les personnes sans ressource sont très peu 

représentées. 
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SITUATION RESIDENTIELLE DU MENAGE (au moment de la demande) 

 

 

 

RAISON PRINCIPALE DE LA DEMANDE AU SIAO 

 

La raison principale de la demande au SIAO, reprend la situation résidentielle, ÃȭÅÓÔ-à-dire le manque 

de logement personnel provoqué par différentes problématiques (errance, rupture des liens 

sociauxȣɊȢ 
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Etat de la demande 

 

ORIGINE DE LA DEMANDE 

 

 

PRECONISATION DE LA COMMISSION SIAO LOGEMENT ADAPTE PAR DISPOSITIF 

Total des préconisations effectuées par le SIAO : 25 

 

0ÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÍÅÓÕÒÅ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ type AVDL : 1 

! ÃÅ ÊÏÕÒȟ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÓÅ ÆÏÎÔ ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÌȭIML et des pensions de famille, les 

deux parcs les plus importants du logement adapté au sein du SIAO. 

 

0

5

10

15

20

25

30

35

31

5

Département Hors département

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

10

5
4

3
2

1
0 0



Page 76 sur 134 
 

PRECONISATION AYANT ENTRAINE UNE ATTRIBUTION DE PLACE (en %) 

Nombre total des attributions : 9 

 

Sur les 25 préconisations, 9 seulement ont débouché sur des attributions pour deux raisons 

principales ȡ ÌȭÁÔÔÅÎÔÅ ÑÕȭÅÎÔÒÁÉÎÅ ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÐÒÅÓÓÅÎÔÉÓȟ ÍÁÉÓ 

aussi et surtout le manque de places disponibles, et donc le placement des demandes sur liste 

ÄȭÁÔÔÅÎÔÅȢ 

.ÏÍÂÒÅ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓ ÁÕÃÕÎÅ ÐÌÁÃÅ ÎȭÁ ïÔï 

attribuée en 2015 : 17 

 

MOTIF DU REFUS DU SIAO (en %) 

Nombre total de refus du SIAO : 8 

 

,Å ÍÏÔÉÆ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÅÓ ÒÅÆÕÓ ÐÏÒÔÅ ÓÕÒ ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕÅ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅÎ ÁÔÔÅÎÔÅ ÅÔ ÎȭÁ ÐÁÓ besoin 

ÄȭÕÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÁÄÁÐÔïȟ ÍÁÉÓ ÄȭÕÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÁÕÔÏÎÏÍÅȢ #ÈÁÑÕÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÕ logement adapté répond à 

des obligations qui lui sont propres et ne sont pas toujours compatibles avec les demandes. 
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-/4)& $% ,ȭ!..5LATION DE LA DEMANDE (en %) 

NombrÅ ÔÏÔÁÌ ÄȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ: 3  

 

Les annulations ont été peu nombreuses sur la période de septembre à décembre 2015. 

 

Répartition des décisions de la commission SIAO logement adapté : 70%  de préconisations, 22%  

de demandes refusées, et 8% de demandes annulées. 
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7. SIAO logement 

 

,ȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌÁ mise en placÅ ÄÕ ÖÏÌÅÔ 3)!/ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÅÓÔ Äȭaméliorer la fluidité des parcours des 

personnÅÓ ÅÔ ÄÅ ÖÉÓÅÒ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÕ Ⱥ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ȻȢ ,Å 3)!/ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÓÏÃÉÁÌ intervient pour 

ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔ pérenne des ménages accueillis  dans  les  strÕÃÔÕÒÅÓ  ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ  

fÉÎÁÎÃïÓ  ÐÁÒ  ÌȭOÔÁÔ  ÏÕ  ÒïÓÉÄÁÎÔ  en logement adapté. Le SIAO logement a vocation de permettre : 

- Le  recensement  de  la  demande  de  logement  social  émanant  de  publics hébergés dans 

des dispositifs financés par l'État 

- La  vérification  que  les  personnes  concernées  disposent  d'un  numéro d'enregistrement 

unique 

- ,ȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ïÖÉÄÅÎÃÅ ÌÅ ÐÁÒÃours des personnes 

vers le logement 

 

7.1 Commission SIAO logement 

Membres : Sont présents la DDCSPP et le SIAO en tant que membres permanents. Lors de situations 

particulières peuvent être invités les bailleurs sociaux ainsi que le référent social de la personne en 

ÁÔÔÅÎÔÅȟ ÁÆÉÎ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÒ ÐÌÕÓ ÅÎ ÄïÔÁÉÌÓ ÓÕÒ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅȢ 

Nombres : 4 commissions en 2015. 

Fonctionnement : Le SIAO centralise le recensement des personnes prêtes à partir en logement 

autonome (effectué par les équipes de chaque établissement), avec un enregistrement et un numéro 

unique HLM. 

Missions : Les missions sont de cenÔÒÁÌÉÓÅÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÈïÂÅÒÇïÅÓ ÏÕ ÅÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ 

ÁÄÁÐÔï ÅÎ ÁÔÔÅÎÔÅ ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÓÏÃÉÁÌ ÄÁÎÓ Ìȭ!ÕÄÅȢ ,Å 3)!/ ÅØÐÏÓÅ ÌÅÓ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎÓ ÄÅ 

ÃÈÁÑÕÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ Û ÌÁ $$#300 ÁÆÉÎ ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ ÕÎ ÓÏÕÔÉÅÎ ÐÌÕÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ Û ÃÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÌÏÒÓ ÄÅÓ CAL 

ɉ#ÏÍÍÉÓÓÉÏÎÓ Äȭ!ÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ,ÏÇÅÍÅÎÔÓɊ.  
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 7.2 DÏÎÎïÅÓ ÄÅ ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ 3)!/ ÌÏÇÅÍÅnt  

64 dossiers ont été étudiés lors des commissions depuis le mois de septembre, représentant 26 

ménages différents, soit 57 personnes. 

 

REPARTITION DES DOSSIERS ETUDIES EN COMMISSION PAR MOIS 

 

 

REPARTITION DES MENAGES AYANT OBTENU UNE ATTRIBUTION HLM RECENSES PAR LE SIAO 

PAR MOIS 

 

4ÅÍÐÓ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ ÍÏÙÅÎ ÅÎÔÒÅ ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ organismes (,- ÅÔ ÌȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 

logement concernant les dossiers recensés par le SIAO : environ 6 mois.  

La durée moyenne de séjour en hébergement/logement adapté ÁÖÁÎÔ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ 
autonome est de 332 jours  pour les personnes recensées en commission SIAO logement. 
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Résumé : 3ÕÒ ςφ ÍïÎÁÇÅÓ ÅÎ ÁÔÔÅÎÔÅ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÓÏÃÉÁÌȟ ρφ ÏÎÔ ÂïÎïÆÉÃÉï ÄȭÕÎÅ ÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÐÁÒ ÕÎ 

organisme HLM du département, 1 a accédé à un logement du parc privé, 1 souhaite être relogé hors 

ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÅÔ ρ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÐÒðÔ Û ÓÏÒÔÉÒ ÄÕ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ )-,Ȣ ,ÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÁÕ σρ 

ÄïÃÅÍÂÒÅ ÅÎÃÏÒÅ ÅÎ ÁÔÔÅÎÔÅ ÄȭÕÎÅ ÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎȟ ÓÏÉÔ χȟ ÌÅ ÓÏÎÔ ÄÅÐÕÉÓ ÅÎ ÍÏÙÅÎÎÅ φ ÍÏÉÓȢ 
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BILAN ET PROJECTIONS SUR 2016 

 

Le SIAO depuis sa restructuration a connu de nombreuses modifications, passant de la gestion de 600 

demandes en 2014, à 3218 en 2015, ÅÔ ÍÕÔÕÁÌÉÓÁÎÔ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÁÖÅÃ τπφ ÐÌÁÃÅÓ Û ÃÅ 

jour contre 158 en 2014. 

Ceci permet ÐÌÅÉÎÅÍÅÎÔ ÁÕ 3)!/ ÄÅ ÊÏÕÅÒ ÓÏÎ ÒĖÌÅ Äȭobservatoire local, grâce à une meilleure 

ÖÉÓÉÂÉÌÉÔï ÓÕÒ ÌÅ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȟ ÅÔ ÌÅÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 

Cet élargissement des compétences du SIAO permet ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÆÌÕÉÄÉÔï ÄÅÓ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÅÎ ÁÓÓÕÒÁÎÔ  

des réponses adaptées aux demandes formulées, ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎ ÒÅÇÁÒÄ ÓÕÒ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÐÕÂÌÉÃÓ 

pour lesquels il est difficile de trouver des solutions appropriées. Des études quantitatives et 

ÑÕÁÌÉÔÁÔÉÖÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ïÃÈÁÎÇÅÓ ÄÁÎÓ ÃÅ ÓÅÎÓ ÄÅÖÒÏÎÔ ÓÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÎïÅ Û ÖÅÎÉÒȟ ÁÆÉÎ ÄȭïÔÕÄÉÅÒ 

les limites des structures existantes face à des demandes particulières (personnes atteintes de 

troubles psychiques et/ou psychiatriques ; jeunes de moins de 21 ans en rupture avec les services du 

Conseil départemental, Sortants de prison...). Grâce à ces réflexions partagées entre acteurs sociaux 

locaux et DDCSPP, il sera intéressant de rechercher des solutions afin de combler parfois ce manque 

ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÒÃ ÅØÉÓÔÁÎÔȢ 

$ÅÐÕÉÓ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÓ au sein du SIAO, tout un travail de lien avec les 

partenaires a été mis en place, particulièrement avec les différents services sociaux, afin de 

permettre une meilleure connaissance du fonctionnement de chacun et également une meilleure 

coordination autour de situations partagées. $Å ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÒïÕÎÉÏÎÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÁÕÔÏÕÒ ÄÕ SIAO 

et ses évolutions ont été programmées depuis la présentation officielle à la préfecture le 8 

ÓÅÐÔÅÍÂÒÅȟ  ÁÆÉÎ ÄȭÅØÐÌÉÑÕÅÒ ÃÅ ÎÏÕÖÅÁÕ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÁÕØ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÅÕÒÓ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ɉ#-3ȟ #-0ȟ 

30)0ȟ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÔÕÔïÌÁÉÒÅÓȟ ȣɊȢ #ÅÓ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÓ ïÔÁÉÅÎÔ ÉÌÌÕÓÔÒïÅÓ ÄÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌÁ ÐÌÁÑÕÅÔÔÅ 

SIAO11, le référentiel ou encore le formulaire unique de demande, permettant une meilleure 

visibilité de nos actions.  

,Å ÔÒÁÖÁÉÌ ÄÅ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔ ÎÅ ÓȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌÉÍÉÔï ÁÕØ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÅÕÒÓ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÁÎÔÓ ÄÅÓ 

ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÁÙÁÎÔ ÉÎÔïÇÒï ÌÅ 3)!/ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ɉ!$/-!ȟ 3/,)(!ȟ ȣɊȢ $Å 

nombreux échanges, toujours accès sur une meilleure prise en charge des publics concernés, sur 

ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÈÁÃÕÎ ÁÕÔÏÕÒ ÄÕ 3)!/ȟ ÏÎÔ ïÔï ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÁÆÉÎ ÑÕÅ ÔÏÕÔ ÌÅ ÍÏÎÄÅ ÔÒÏÕÖÅ ÓÁ ÐÌÁÃÅ 

dans ce nouveau dispositif. Des protocoles de fonctionnement ont été rédigés afin de formalisé les 

attentes et besoins de tous, et permettre un fonctionnement des plus adapté aux exigences de 

chacun. 

En termes de projection, un changement important pour le SIAO hébergement et logement adapté 

ÓÅÒÁ ÌÅ ÐÁÓÓÁÇÅ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÌÏÇÉÃÉÅÌ Äȭ%ÔÁÔ 3) 3)!/Ȣ #ÅÃÉ ÅÓÔ ÐÒÏÇÒÁÍÍï ÃÏÕÒÁÎÔ ςπρφȟ ÁÖÅÃ ÌÁ 

nécessité de former les travailleurs sociaux qui interviendront dans ce cadre. Concernant le SIAO 

urgence-115, cette transition ne sera possible que lorsqÕÅ 3) 3)!/ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÌȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÅÓ 

données. 

0ÏÕÒ ÔÅÒÍÉÎÅÒȟ ÌÅ 3)!/ ÄÅ Ìȭ!ÕÄÅ ÐÅÒÍÅÔ une meilleure visibilité dans la prise en charge des 

ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÓÁÎÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÏÕ ÒÉÓÑÕÁÎÔ ÄÅ ÌȭðÔÒÅ, malgré le fait que les informations collectées dans ce 

rapport  ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ont été limitées par une évolution du SIAO en septembre 2015. Les données en 

termes de logement adapté et de logement seront bien plus précises et reflèteront mieux une réalité 

ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÌÏÒÓÑÕȭÕÎÅ ÁÎÎïÅ ÅÎÔÉîÒÅ ÓÅÒÁ ïÔÕÄÉïÅ ÓÏÉÔ ÅÎ ςπρφȢ 
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8. Annexes 

 

8.1 Plaquette SIAO 
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8.2 Formulaire de demande unique  
 

 
 

Formulaire de demande unique SIAO 11 

 

 

Contact du SIAO 11 : 04.68.10.05.98/audesiao11@gmail.com 

 

 

Date de la demande : Cliquez ici pour entrer une date. 
 

Transmise par :    ἦ Mail           ἦ SI SIAO          ἦ Courrier 
 
Nom(s) du (des) demandeurs :   
                                                                              
 
Contingents : 
La candidature est-elle orientée par un réservataire :               

ἦ Collecteur 1%, Action logement (à préciser) :                  

ἦ Préfecture :                
 
Précisez si le public est reconnu prioritaire au titre du DALO :             
Précisez si le public est reconnu prioritaire au titre du DAHO :    
Inscription au contingent préfectoral :                                        

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ἦ Oui            ἦ Non 

ἦ Oui            ἦ Non 

ἦ Oui            ἦ Non 
 

 

 

PRESCRIPTEUR 
Nom du travailleur social :                
En qualité de :             
bƻƳ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ rattachement :              
Coordonnées téléphonique :                      
Adresse rue:              
CP :         
Commune :                  
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IDENTITE 
LE DEMANDEUR 

ἦ M.              ἦ  Mme       
Nom :                     
Nom de naissance :                   
Prénom :                             
Date de naissance : Cliquez ici pour entrer une date. 
Lieu de naissance :                                 
Nationalité : Choisissez un élément. 
Si nationalité hors UE:  
Type de titre de séjour : Choisissez un élément. 
Autorisation de travail : Choisissez un élément. 
Date de fin de validité du titre de séjour : Cliquez ici pour entrer une date. 
Préfecture de rattachement :                                             
 
Situation de famille : Choisissez un élément. 
5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ : Cliquez ici pour entrer une date. 
{ƛ ǾƻǘǊŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΣ ƳŜǊŎƛ ŘŜ ōƛŜƴ ǾƻǳƭƻƛǊ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜǊ :                                  
                            
 

 
LE CONJOINT / CO-DEMANDEUR 

ἦ M.                ἦ Mme       

Nom :                                         
Nom de naissance :                                    
Prénom :                                         
Date de naissance : Cliquez ici pour entrer une date. 
Lieu de naissance :                                                 
Nationalité : Choisissez un élément. 
Si nationalité hors UE :  
Type de titre de séjour : Choisissez un élément. 
Autorisation de travail : Choisissez un élément. 
Date de fin de validité du titre de séjour : Cliquez ici pour entrer une date. 
Préfecture de rattachement :                                                    

 
ENFANTS 

 
Nom Prénom Sexe 

Date de 
naissance 

Situation (à charge, droit de 

ǾƛǎƛǘŜ ƻǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ 
garde alternée) 

1                                   ἦF    ἦM            Choisissez un élément. 

2                                   ἦF    ἦM             Choisissez un élément. 

3                                    ἦF    ἦM             Choisissez un élément. 

4                                     ἦF    ἦM        Choisissez un élément. 

Enfant à naître (date prévue) : Cliquez ici pour entrer une date. 
 

 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ :   ἦ Oui          ἦ Non     Si oui, précisez :                               
  



Page 87 sur 134 
 

COORDONNEES 
Adresse actuelle du demandeur :  
N° :                  
Rue :                        
Code postal :                           
Commune :                               
/ƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ :                                      
Téléphone domicile ::                                               
Téléphone portable :                                           
E-mail :                                   
Téléphone du conjoint/co-demandeur :                                

 
 
 

RESSOURCES 
Ressources nettes mensuelles de toutes les personnes devant habiter dans le logement 

 Le Demandeur  
όŜƴ ϵκƳƻƛǎύ 

Le Conjoint  
όŜƴ ϵκƳƻƛǎύ 

Autres  
όŜƴ ϵκƳƻƛǎύ 

Revenus fiscaux                                                                                         

Salaires nets mensuels                                                                                          

Retraite nette mensuelle                                                                                            

Indemnités Pôle Emploi                                                                                               

Pension alimentaire reçue                                                                                                

Allocation Adulte Handicapé 
(AAH) 

                                                                                                   

Revenu de solidarité Active 
(RSA) 

                                                                                             

!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ 
supérieures 

                                                                                          

Allocation de soutien familial                                                                                         

Autres ressources hors aide 
au logement (précisez) 

                                                                                             

Allocations familiale (hors aide 
au logement) 

                                                                                            

Allocation pour jeune enfant 
(PAJE) 

                                                                                             

Complément familial                                                                                               

Allocation Retour Emploi 
(ARE) 

                                                                                             

Garantie Jeune                                                                                                 

Allocation de Solidarité aux 
Personnes Agées (ASPA) 

                                                                                            

tŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ                                                                                                   

Montant mensuel des 
indemnités journalières 

                                                                                              

Total mensuel (ú) 
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SITUATION PROFESSIONNELLE 
Le Demandeur Le Conjoint 

Emploi :                                    ἦ Oui     ἦ Non 
Si oui lequel :                       
Nom et adresse du lieu de travail :  
 
Type de contrat : Choisissez un élément. 
Date de début : Cliquez ici pour entrer une date. 
Date de fin : Cliquez ici pour entrer une date. 
  
 

Emploi :                                       ἦ Oui     ἦ Non        
Si oui lequel :                     
Nom et adresse du lieu de travail :  
 
Type de contrat : Choisissez un élément. 
Date de début : Cliquez ici pour entrer une date. 
Date de fin : Cliquez ici pour entrer une date. 
 

5ŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛ            ἦ Oui      ἦ Non 
5ŀǘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ : Cliquez ici pour entrer une 
date. 

5ŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛ                ἦ Oui          ἦ Non 
5ŀǘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ : Cliquez ici pour entrer une date. 

Retraite                                    ἦ Oui      ἦ Non Retraite                                        ἦ Oui         ἦ Non 

Sans activité                            ἦ Oui      ἦ Non 
Date dernier emploi occupé : Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Sans activité                                ἦ Oui         ἦ Non 
Date dernier emploi occupé : Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Votre employeur cotise-t-il au 1% logement ? 

                                                  ἦ Oui      ἦ Non 

Votre employeur cotise-t-il au 1% logement ? 

                                                       ἦ Oui         ἦ Non 
 

 

 

 

 

 

 

SITUATION PERSONNELLE: Famille/Réseau 

SITUATION FINANCIERE 

 Le Demandeur (en ú/mois) Le Conjoint (en ú/mois) 

Charges fixes mensuelles 
(précisez) 

                                                                                      

Crédits  

ἦ Oui              ἦ Non 

Précisez nature et montant: 
                                
 

ἦ Oui                  ἦ Non  

Précisez nature et montant : 
                                          

Dettes 

ἦ Oui              ἦ Non  

Précisez nature et montant: 
 
 

ἦ Oui                  ἦ Non 

Précisez nature et montant: 

Gestion de la dette (plan 
ŘΩŞǇǳǊŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘΣ 
accompagnement 
ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΣΧύ 

ἦ  Oui              ἦ Non 
Précisez : 
                                    

ἦ Oui                   ἦ  Non 
Précisez : 
                                          

Si Banque de France, date du 
dépôt du dossier 

Cliquez ici pour entrer une date. Cliquez ici pour entrer une date. 

aŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
όa!{tΣ a!WΣΧΦύ 

ἦ Oui               ἦ  Non 
Précisez : 
                                             

ἦ Oui                  ἦ Non 
Précisez : 
                                               

Autres (précisez) 
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Avez-vous de la famille :             ἦ Oui                   ἦ Non                ἦ Ne sait pas 

Si oui :                                                            Lien existant 

 Oui Non Observations Téléphone Visite Autre 

Père ἦ ἦ                                      Choisissez un 
élément. 

                  

Mère ἦ ἦ                                       Choisissez un 
élément. 

                 

{ǆǳǊ ἦ ἦ                                      Choisissez un 
élément. 

                 

Frère ἦ ἦ                                        Choisissez un 
élément. 

                  

Enfant ἦ ἦ                                       Choisissez un 
élément. 

                

Autre ἦ ἦ                                       Choisissez un 
élément. 

                  

 

Avez-Ǿƻǳǎ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ όŀƳƛǎκǾƻƛǎƛƴǎΧύ pouvez-vous préciser : 

                                                
 
 
 
 
 
 
                    

 

  
 

 

SITUATION ACTUELLE AU REGARD DU LOGEMENT/ HEBERGEMENT 
Sans logement                                       
Si oui, 

ἦ Occupant de squat      

ἦ Abri de fortune            

ἦ Autre, précisez :                             

ἦ IŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ                  
Si oui,  
Nom et Adresse :                      
                   
 

ἦ 

Hébergement chez un tiers               ἦ Hébergement dans une structure sociale       
Si oui, 
Nom et Adresse :                    
                  
 

ἦ 

Hébergement chez de la famille       ἦ Structure judiciaire                           ἦ 

Logement autonome                          

ἦ Public     

ἦ Privé       

ἦ Autre                                                   
Précisez :                       
 
 

ἦ 

Précisions éventuelles :                                                      
             
 

 
 
 
 

 

PARCOURS LOCATIF ANTERIEUR 
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όƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎΣΧύ 

Période Type et lieu du logement Motif du départ 
                    
 
 

                        
 
 
 
 
 

                      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARCOURS HEBERGEMENT ANTERIEUR 
Période Type et lieu de lôh®bergement Motif du départ 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

   

SUIVIS SOCIAUX 

Suivis 
sociaux en 
cours 

   
Choisissez un 
élément. 
 

Si oui, précisez la structure et le nom du référent: 
                           
 
     

Suivis 
sociaux 
antérieurs 

 
Choisissez un 
élément. 
 
 

Si oui, précisez la structure et le nom du référent: 
                                   
 
 
   

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SANTE 



Page 91 sur 134 
 

 Le Demandeur Le Conjoint 

. Couverture médicale 
Si oui, laquelle : 
wŞƎƛƳŜ ό/t!aΣ a{!Χύ 
. Complémentaire santé 

ἦ Oui        ἦ Non 
             
 

ἦ Oui        ἦ Non 

ἦ Oui      ἦ  Non 
               
 

ἦ Oui        ἦ Non 

Suivi médical en cours 
Si oui, précisez : 

ἦ Médecin généraliste  

ἦ Médecin psychiatre 

ἦ Psychologue 

ἦ Infirmier 

ἦ Autres 

ἦ Oui       ἦ Non 

Nom du médecin : 
 
 
 
 
    

ἦ Oui         ἦ Non 
Nom du médecin : 
      
 
 
 
    

Etat de santé nécessitant 
un logement adapté 

Choisissez un élément. Choisissez un élément. 

   

DEMANDE 
 ἦ CHRS                                                  ἦ CHS                                                    ἦ IML  

 ἦ Pension de famille                           ἦ Appartement thérapeutique        ἦ Résidence sociale           

Zone géographique souhaitait (plusieurs choix sont possibles):   

 ἦ Carcassonne                   ἦ Narbonne                        ἦ Limoux                 ἦ Castelnaudary 

 ἦ Collectif                                         ἦ Regroupé                                             ἦ Diffus 

 

SITUATION ADMINISTRATIVE 

 N° CAF :                                        

 N° de sécurité sociale :                                  ἦ CMU 

  ἦ CMUC 

  ἦ Autre, précisez :                           

                                                               

Démarches administratives en cours :                    
        

 

COMPETENCES ET DIFFICULTES MOTIVANT LA DEMANDE 
ἦ Besoin de lieu et de temps collectifs                                            Précisez :                             

                      

ἦ .Ŝǎƻƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ : vie 
quotidienne/ accompagnement social                                                           

Précisez :                               
               
               

ἦ Besoin de consolidation de la situation 
financière et administrative                                 

Précisez :                             
         

ἦ .Ŝǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ 
au logement                        

Précisez :                          
                   

ἦ 5ŜƎǊŞ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ                                          Précisez :                
                   

ἦ Prise en compte des règles sociales                                    Précisez :                            
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SYNTHESE DE LA PRECONISATION 

EXPRESSION DE LA PERSONNE EN DEMANDE (facultatif) 
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MOTIVATION DE LA DEMANDE 
(à remplir par le travailleur social référent) 
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FICHE MEDICALE  
όŁ ǊŜƳǇƭƛǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ǊŜƭŀƛǎύ 
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8.2 Référentiel SIAO 

PRESENTATION DU DISPOSITIF SIAO 

En novembre 2009 fut initiée une nouvelle stratégie de prise en charge des personnes sans-abri ou 

mal log®es : la Refondation du secteur de lôaccueil, de lôh®bergement et de lôinsertion. La finalit® de cette 

politique publique était de favoriser lôacc¯s au logement pour tous les m®nages. Un logement pérenne, de 

droit commun, adapté avec un accompagnement social chaque fois que nécessaire. 

Les Services int®gr®s de lôaccueil et de lôorientation (SIAO), définis par la circulaire du 8 avril 2010, 

constituent un élément structurant du service public de lôh®bergement et de lôacc¯s au logement, qui repose 

sur trois principes cardinaux : 

ü La continuité de la prise en charge des personnes 

ü Lô®galit® face au service rendu 

ü Lôadaptabilit® des prestations aux besoins des personnes 

Outil cl® de la Refondation, ce nouveau service a pour objet, sous lôautorit® du Pr®fet, de devenir une 

plateforme unique et int®gr®e dôaccueil, dô®valuation et dôorientation afin de favoriser la transition de 

lôurgence vers lôinsertion et le logement ordinaire. Il doit permettre dô®viter les ruptures de prise en charge 

des usagers et apporter une réponse adaptée et continue en fonction des besoins des demandeurs. 

 

A. LES MISSION DU SIAO  

Les missions assignées aux SIAO sont les suivantes : 

9. Organiser et centraliser sur le territoire départemental, lôensemble des demandes de prise en 

charge de personnes ou de m®nages priv®s de chez soi ou risquant de lô°tre  

 

10. Mobiliser, pour r®pondre ¨ ces demandes, lôensemble de lôoffre quôelle soit ç dôurgence è ou ç 

dôinsertion è (comprenant les structures dôh®bergement et de logement accompagné), ainsi que les 

dispositifs permettant chaque fois que cela est possible un accès direct au logement  

 

11.  Garantir la continuité de la prise en charge et la continuité des parcours des personnes, en 

organisant notamment la fonction de référent personnel 

 

12. Organiser la coopération et le travail partenarial entre les acteurs, pour améliorer la connais-

sance réciproque et proposer les outils nécessaires à cette collaboration 

 

13. Participer ¨ la constitution dôobservatoires locaux, afin de mieux évaluer les besoins et les 

réponses apportées 

La loi ALUR de Mars 2014, consacre lôexistence des SIAO au plan l®gislatif (ils nôavaient 

jusquôalors quôune existence par circulaire) et leur donne un cadre visant une unit® sur les territoires. Cette 

reconnaissance législative lui donne toute sa légitimit®, renforce son effectivit® pour quôil devienne 

lôinstance de coordination d®partementale incontournable en mati¯re dôh®bergement et dôacc¯s au logement 

des personnes sans domicile. Les missions et le cadre dôintervention du SIAO sont dor®navant inscrits dans 

le code dôaction sociale et des familles. (Art. L345-2 du CASF). La loi ALUR r®affirme le principe dôun 

SIAO unique par d®partement comp®tent pour toutes les demandes dôh®bergement et pose lôint®gration du 

115 dans le service.  

 

B. FONCTIONNEMENT DU SIAO DANS LôAUDE 
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Coordonnées : SIAO Urgence 115 (ouvert 24h/24h, 7j/7j) 

SIAO Insertion 04.68.10.05.98/ audesiao11@gmail.com 

La plateforme dôaccueil t®l®phonique du SIAO Insertion est ouverte du lundi au vendredi 9h00/12h00 ï 

14h00/17h00, assurée par les membres des équipes éducatives dôAude Urgence Accueil et de lôADAFF.   

Permanence des évaluations SIAO : 

Carcassonne : Entretien le vendredi de 9h00 à 12h00 à Aude Urgence Accueil 

  Entretien le  vendredi de 14h00 à 17h00 ¨ lôADAFF 

Narbonne :  Entretien le mardi de 14h00 à 17h00 à Aude Urgence Accueil 

             Entretien le jeudi de 14h00 à 17h00 ¨ lôADAFF 

Castelnaudary : Entretien le jeudi de 14h00 à 17h00 ¨ lôADAFF 

Limoux :  Entretien le mardi de 14h00 à 17h00 à Aude Urgence Accueil 

Lô®valuation SIAO dure en moyenne une heure (en fonction de la situation). 

Cartographie des établissements proposant de 

lôh®bergement/logement adapt® dans lôAude  

mailto:audesiao11@gmail.com
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Carcassonne 
Centre Hébergement : 

o CHU 

o HUDC 

o CHS 

o CHRS 

Logement adapté : 

o Pension de Famille 

o RHJ 

o IML 

o Appartements 

Thérapeutiques Relais 

o Appartements de 

Coordination 

Thérapeutique 

o Appartement 

Associatif 

o HUDA, CADA, CPH 

 

Limoux 
Centre Hébergement : 

o CHU 

o CHRS 

Logement adapté : 

o Pension de Famille 

o RHJ 

o IML 

o Appartements 

Thérapeutiques 

Relais 

Castelnaudary 
Centre Hébergement : 

o CHRS 

Logement adapté : 

o Pension de Famille 

o RHJ 

o Appartements 

Thérapeutiques 

Relais 

(Financement Etat) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau de recensement des dispositifs dans lôAude 

 

Dispositifs/ Villes CARCASSONNE NARBONNE LIMOUX CASTELNAUDARY LAGRASSE 

Lagrasse 
Logement adapté : 

o CADA 

Narbonne 
Centre Hébergement : 

o CHU 
o CHRS 

Logement adapté : 

o Pension de Famille 

o Résidence Sociale 

o RHJ 

o IML 

o Appartements 

Thérapeutiques Relais 

o CADA 



Page 98 sur 134 
 

 

  
 

 

 

 

INFORMATIONS SUR LES CENTRES 

DôHEBERGEMENT DôURGENCE (CHU) ET LES 

ACCUEILS DE JOUR 

 

Urgences 

CHU AUA AUA AUA     

HUDC FAOL         

RHJ FAOL   FAOL FAOL   

Nuitées 
hôtels 

AUA AUA AUA AUA   

CHRS 

Collectif AUA         

Regroupé ADAFF ADAFF   ADAFF   

Appartement 
AUA AUA 

AUA ADAFF   
ADAFF ADAFF  

CHS AUA     

Pension de Famille ADAFF 
ADAFF 

ADAFF ADAFF   
ADOMA 

Résidence Sociale   ADOMA       

RHJ FAOL PEP FAOL FAOL   

IML SOLIHA 
SOLIHA 

SOLIHA     
ADAFF 

CADA FAOL FAOL     FAOL 

HUDA FAOL         

CPH FAOL         

Appartement associatif USSAP         

Appartements 
thérapeutiques relais 

AIDeA11 AIDeA11 Intermède Intermède   

Appartements de 
coordination thérapeutique 

Habitat et 
Soins 
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Missions CHU : Ces centres sont destinés à apporter des solutions immédiates et de courte durée à des 

demandes urgentes en offrant des prestations de première nécessité (abri de nuit, couvert, hygiène...) à 

des personnes sans-abri ou brutalement confrontées à une absence de logement.  

[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ /I¦ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎŀƴǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ 

« inconditionnel η ŎΩŜǎǘ-à-dire sans sélection des publics accueillis, et sans condition de régularité de 

séjour. Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛΣ ƭŜǎ /I¦ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ  

 

 

Public : HomƳŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǊǊŀƴŎŜΣ ŦŜƳƳŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎΣ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ǎƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƛǎƻƴΣ 

ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ŘΩƘƾǇƛǘŀƭ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜΣ ƧŜǳƴŜǎ ǎƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŦƛȄŜ qui souhaite se 

ƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŦǊƻƛŘŜǎ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŀǎƛƭŜ 

ŘŞōƻǳǘŞǎΧ 

 

 

aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ : Orientation SIAO Urgence : appel téléphonique sur le numéro gratuit 115, 

orientation en fonction des places disponibles, sans réservation possible. Le 115 a à sa disposition la 

possibilité ŘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǘŞŜǎ ŘΩƘƾǘŜƭ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

 

 

aƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧƻǳǊ : tǊŜƳƛŜǊ Ƴŀƛƭƭƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊŜǎƻŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΣ 

écouter, réconforter, orienter, proposer des services pratiques (collation, douche, mŀŎƘƛƴŜǎ Ł ƭŀǾŜǊΣΧύΣ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ŘŜ ǎŜ ǊŞŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŜ ζ ǎŜƴǎ η ŘŜ ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞΦ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧƻǳǊ Ŝǎǘ 

ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƭΣ ŀƴƻƴȅƳŜ Ŝǘ ƎǊŀǘǳƛǘΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ 

Ŝǘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝs aux droits fondamentaux. 

 

 

 

 

 

AUDE URGENCE ACCUEIL  

Directeur : M. Bernard BOTET 

Président : M. Bernard CANONGE 

Coordinatrice technique : Mme Anne CAPDEQUI 
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CARCASSONNE  
19 place Joseph Poux 11000 CARCASSONNE/ 04.68.47.14.20 

 

Places : Collectif mixte Υ п ǇƭŀŎŜǎ όŘŀƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƳŜǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Ł 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ Ŝƴ ǎǳǊ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭƛǘǎ Ǉƭƛŀƴǘǎύ 

 !ǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ /I¦ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŀǎƛƭŜ : 6 places financées, 1 T3/ 1 T4 

 Accès aux personnes à mobilité réduite Υ н ǇƭŀŎŜǎ όŀǾŜŎ ŀƛŘŜ ŀǳ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜύ 

 Chiens : 2 niches sont mises à disposition 

 

LIMOUX  
 aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƳƛǘƛŞ ф LƳǇŀǎǎŜ !ƴŘǊŞ /ƘŞƴƛŜǊ ммолл [Lah¦·κ лпΦсуΦнлΦпмΦмо 

 

Places : Collectif mixte Υ мс ǇƭŀŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ όŘŀƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƳŜǘ ǇŀǊŦƻƛǎ 

Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ Ŝƴ ǎǳǊ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭƛǘǎ Ǉƭƛŀƴǘǎύ 
 Accès aux personnes à mobilité réduite : toutes les chambres sont adaptées 

 Chiens : 4 des chambres donnent accès à une niche 

 

Accueil de jour : [Ŝǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎƻƴǘ Řǳ ƭǳƴŘƛ ŀǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ ŘŜ уƘол Ł ммƘол Ŝǘ ŘŜ мпƘлл Ł 

мтƘлл όŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎ ǎŀǳŦ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜύΦ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

tables et des chaises, les personnes ont accès aux sanitaires (douches, toilettes), une laverie, salle 

télévision, bibliothèque, et peuvent prendre une collation.  

Des éducateurs sont également présents afin de les aider dans leurs démarches administratives, accès aux 

ŘǊƻƛǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀǘƛƻƴΧ 

NARBONNE  
aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƳƛǘƛŞ ŀǾŜƴǳŜ ŘŜ DǊǳƛǎǎŀƴ мммлл b!w.hbb9κ лпΦсуΦфлΦтлΦлп 

 

Places : Collectif mixte Υ нл ǇƭŀŎŜǎ /I¦ όŘŀƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƳŜǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Ł 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ Ŝƴ ǎǳǊ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭƛǘǎ Ǉƭƛŀƴǘǎύ 

 Accès aux personnes à mobilité réduite : pas de chambre au rez-de-chaussée 

 Chiens : chenil de 6 places 

Accueil de jour : [Ŝǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ Řǳ ƭǳƴŘƛ ŀǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ ŘŜ фƘол Ł мнƘлл Ŝǘ ŘŜ мпƘлл Ł 

мтƘолΦ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧƻǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŀǾŜŎ des tables et des chaises. Les personnes accueillies 

ont accès à une bibliothèque, à une laverie et des douches.  

Des éducateurs sont également présents afin de les aider dans leurs démarches administratives, accès aux 

ŘǊƻƛǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀǘƛƻƴΧ 

HUDC : H®bergement dôUrgence de Droit Commun 

FAOL ï Ligue de lôEnseignement 

 
Localisation : 51 Avenue Jules Verne 11000 Carcassonne/ 04 68 71 96 00 

Responsable du pôle social : M. René ORTEGA  

Composition de lô®quipe : Travailleurs sociaux  
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Places : 66 places. Appartements en diffus à Trèbes, Carcassonne et Espéraza.  

 11 logements du studio au T5 en diffus et cohabitation.  

 

Public : Couple et famille sans logement en situation de grande précarité.  

 

Missions de lôHUDC : Ce dispositif est destiné à apporter des solutions immédiates et de courte durée 

à des demandes urgentes en offrant des prestations de première nécessité (abri de nuit, couvert, 

hygiène...) à des ménages sans-abri ou brutalement confrontées à une absence de logement. 

Lôh®bergement se fait sans conditions r®glementaires de ressources. Il sôagit dôun accueil ç 

inconditionnel è côest-à-dire sans sélection des publics accueillis, et sans condition de régularité de 

séjour. Au-del¨ de la mise ¨ lôabri, les travailleurs sociaux peuvent aussi proposer une évaluation de la 

situation des personnes et une orientation vers des structures dôinsertion adapt®es.  

 

Modalit® dôadmission : Orientation SIAO Urgence : appel téléphonique sur le numéro gratuit 115, 

orientation en fonction des places disponibles, sans réservation possible.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLACES URGENCE RHJ 

FAOL  ï Ligue de lôEnseignement 
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Localisation : RHJ « Jules Verne » 51 avenue Jules Verne 11000 Carcassonne/ 04.68.25.13.93 

Responsable du pôle social : M. René ORTEGA 

 

Places : 2 places à Carcassonne 

1 place à Castelnaudary 

 1 place à Limoux 

 

Missions : /Ŝǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǎŀƴǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǎǘ ǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ όǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎƛ ƭŀ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ wIWύΦ [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

participation financière à payer durant cette période. 

 

Public : !ŎŎǳŜƛƭ ƳƛȄǘŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŃƎŞǎ ŘŜ мс Ł нр ŀƴǎ souvent en rupture familiale όǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ол ŀƴǎ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ des plus de 26 ans ne dépasse pas le plafond de 25 % 

du total des locataires, ni plus de 25 % de scƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎύΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǇǇrentis ou en 

cours ŘŜ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞΣ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΣ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜΣ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

 

aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ : Orientation SIAO Urgence: appel téléphonique sur le numéro gratuit 115, 

orientation en fonction des places disponibles. 

Les orientations sont faites par le 115, et soumises au sein de la RHJ à une évaluation de préadmission. 

Les accueils sont possibles du lundi au vendredi. 
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SIAO 

INSEON  
  

CHRS/CHS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS SUR LES CENTRES DôHEBERGEMENT ET 

DE REINSERTION SOCIALE (CHRS) ET CENTRES 

DôHEBERGEMENT ET DE STABILISATION (CHS) 

 



Page 104 sur 134 
 

Missions des CHRS : Ces centres offrent aux personnes (isolées ou en famille) connaissant de graves 

ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ǳƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎƻŎƛƻ-

éducative individualisée et globale  (hébergement, accès aux droits : citoyenneté, insertion 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŎǳƭǘǳǊŜΧύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘϥŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ǊŜŎƻǳǾǊŜǊ ƭŜǳǊ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

personnelle et sociale. 

 

Missions des CHS : Ce type  de dispositif vise avant tout un public très désocialisé, parfois à la rue depuis 

plusieurs années et souvent en rupture avec les structures classiques. Il  propose  un accompagnement 

social qui  doit permettre aux personnes éloignées ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŜ ǎƻƛƎƴŜǊΣ ŘŜ ǎŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ 

favoriser leur orientation ultérieure vers des structures adaptées à leur situation. 

 

Public accueilli : Ce sont des personnes sans hébergement ou mal logées, sans ressources pour la plupart 

avec des prƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ όŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǎŀƴǘŞΣ ƧǳǎǘƛŎŜΣ ŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘΣ Χύ Ŝƴ ǊǳǇǘǳǊŜ ƻǳ 

sans véritable lien social ou familial pour soutien. Le public est mixte, majoritairement isolé, en couple 

avec ou sans enfant(s), et les demandeurs doivent obligatoirement être majeurs. Ces publics peuvent 

ŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŀƭǘǊŀƛǘŀƴŎŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ŎŀǊŜƴŎŜǎ όŀŦŦŜŎǘƛǾŜǎΣ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎΣΧύΣ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 

ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜǎ ŘΩŀƭŎƻƻƭƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǘƻȄƛŎƻƳŀƴƛŜΣ ŘŜ ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜǎ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎΣ ƻǳ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

difficultés à ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΦ 

 

aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ : Orientation SIAO Insertion 

 

Dispositifs des CHRS : Lƭ ŜȄƛǎǘŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ǳŘŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƳƻȅŜƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

ŀŘƳƛǎŜǎ Ŝƴ /Iw{ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƛƭ όǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Řǳ ƳŞƴŀƎŜΣ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜΧύ 

- Le CHRS en collectif : personnes isolées, en couple, sans enfant. Hébergement dans des chambres 

ŘƻǳōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŀǊŘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ όǇƻǳǊ ƭŜ /Iw{ ŘŜ /ŀǊŎŀǎǎƻƴƴŜύΦ [Ŝǎ 

pièces de vie (salon, cuisine) sont en commun, et la prise des repas également. Présence de 

professionnels 24h/24, 7j/7. 

- Le CHRS en regroupé : personnes isolées, en couple avec ou sans enfant. Hébergement en 

logement équipé, dans un bâtiment dédié aux logements CHRS. Présence éducative la journée du 

lundi au samedi (astreinte téléphonique 24h/24, 7j/7). 

- Le CHRS en diffus : personnes isolées, en couple, avec ou sans enfant. Hébergement dans des 

appartements équipés en ville. Présence éducative la journée du lundi au samedi (astreinte 

téléphonique 24h/24, 7j/7). 

 

AUDE URGENCE ACCUEIL  

 

Directeur : M. Bernard BOTET 

Président : M. Bernard CANONGE 

Coordinatrice technique : Mme Anne CAPDEQUI 

Financement : DDCSPP 
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CARCASSONNE  
 19 place Joseph Poux 11000 CARCASSONNE/ 04.68.47.14.20 

 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ : DEES, DEME, (2 éducateurs référent SIAO), maîtresse de maison, animateurs, 

surveillants de nuit 

5ŜǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ н ŎƘƛŜƴǎ. 

Places : Collectif : 3 places CHS/ 11 places CHRS 

 Diffus : 26 places, du studio au T4   

 

 

LIMOUX  
aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƳƛǘƛŞ ф LƳǇŀǎǎŜ !ƴŘǊŞ /ƘŞƴƛŜǊ ммолл [Lah¦·κ лпΦсуΦнлΦпмΦмо 

 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ : DEES, DEME, ƳŀƞǘǊŜǎǎŜ ŘŜ ƳŀƛǎƻƴΣ ŀƎŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘǎ ŘŜ ƴǳƛǘ 

 

Places : Diffus : 12 places, du studio au T2 

 

 

NARBONNE 

aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƳƛǘƛŞ ŀǾŜƴǳŜ ŘŜ DǊǳƛǎǎŀƴ мммллл b!w.hbb9κ лпΦсуΦфлΦтлΦлп 

 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ : DEES, éducateur technique, maîtresse de maison, surveillants de jour et de nuit 

Places : Diffus : 7 places, du T2 au T3 

 

 

ADAFF 

Directrice : Mme Céline CALVAYRAC 

Présidente : Mme Marie-Christine MUNOZ 

 

 

CARCASSONNE  
272 avenue du Général Leclerc 11000 CARCASSONNE/ 04.68.72.33.88 
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Chef de service psychologue : Mme Marie-Pierre GARZONE 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ : Equipe pluridisciplinaire de travailleurs sociaux qualifiés 

 

Places :  Regroupé : 12 places, du studio au T3 

 Diffus : 18 places, du studio au T4 

 

 

CASTELNAUDARY  
62 Avenue Monseigneur de Langle/ 04.68.23.25.16 

 

Chef de service psychologue : Mme Marie-Pierre GARZONE 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ : Equipe pluridisciplinaire de travailleurs sociaux qualifiés 

 

 

Places : Regroupé : 7 places, du studio au T3 

Diffus : 6 places, du studio au T3 

 

 

NARBONNE  
 9 Bd Maréchal Joffre/ 04.68.42.14.99 

 

Chef de service : Mme Valérie FONQUERNE 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉuipe : Equipe pluridisciplinaire de travailleurs sociaux qualifiés 

 

 

Places : Regroupé : 13 places, du studio au T3 

Diffus : 11 places, du studio au T3 

SIAO  
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LOGEMENT 

ADAPTE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PENSION DE FAMILLE _ ADAFF  

 

Directrice : Mme Céline CALVAYRAC 

Présidente : Mme Marie-Christine MUNOZ 

Chef de service : Mme Michèle LAZZARIN  

Financements : Convention avec la DDCSPP, convention APL, financement des locataires eux-mêmes avec 

les loyers 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ : Equipe pluridisciplinaire de travailleurs sociaux qualifiés 

 

Missions des pensions de famille : [ŀ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƛŜƴ 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǎŜƳƛ-ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳie de 
chacun. Les pensions sont constituées de studios et de pièces communes. Des activités de groupe visent à 
ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŜƴǘǊŜ ǇŀƛǊǎ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ о ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ : la réunion 
ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΣ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ Ŏǳisine (course, préparation et prise du repas en commun, 
ƴŜǘǘƻȅŀƎŜύΣ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘύΦ 

Le logement est transitoire ou définitif, selon le projet de la personne.  
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aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ : Orientation SIAO logement adapté 

 

Public accueilli : Le public est mixte et se compose de personnes majeures isolées au niveau 
familial/social/affectif, pour certaines atteintes de problèmes pathologiques Ŝǘκƻǳ ŘΩŀŘŘƛŎǘƛƻƴΣ 
bénéficiaires de petits revenus όw{!Σ !!IΣ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ƳƻŘŜǎǘŜΧύΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǇŜǳ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŞŘǳŎŀǘƛŦ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ƻǳ 
ŀǾŜŎ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŞǘŀȅŞ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ όƳŜǎure de protection, suivi 
médical...).  
 

Description : Ce sont des logements ouvrant le droit aux APL « foyer », avec des redevances adaptées à 
des personnes à faibles revenus. Les personnes locataires peuvent se retrouver dans une pièce commune 
de détente, avec télévision et une cuisine pour une animation repas une fois par semaine. Les personnes 
ǎƻƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴŜ ƪƛǘŎƘŜƴŜǘǘŜΣ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ōŀƛƴ Ŝǘ ǇƭŀŎŀǊŘΦ 

 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ et de la responsable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARCASSONNE  

 Pension de famille 17 quai Riquet 11000 CARCASSONNE/ 04.68.47.83.04 

 

Places : Semi-collectif : du studio au T2 

 Diffus : 1 studio/ 1 T3 

 Total : 20 places 

Avec accès pour les personnes à mobilité réduite 

 

CASTELNAUDARY  
10 Impasse des Lilas, maison « bel ostal » 11400 Castelnaudary/ 04.68.23.91.29 ou 07.86.09.39.89 

 

Places : Semi-collectif : du T1 au T2 

 Diffus : des T2 

 Total : 20 places 

12 logements avec accès pour les personnes à mobilité réduite 
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LIMOUX  
 Pension de famille rue Casimir Lacroux 11300 LIMOUX/ 06.03.05.13.21 

 

Places : Semi-collectif : du T1 au T2 

 Diffus : 1 studio 

 Total : 20 places 

3 logements avec accès pour les personnes à mobilité réduite 

 

 

NARBONNE  
 20/22 enclos St Vincent 11100 NARBONNE/ 04.68.42.03.33 

 

Places : Semi-collectif : du studio au T2 

 Total : 20 places 

 

 

 

 

PENSION DE FAMILLE _ ADOMA  

 

Pour les deux dispositifs ADOMA, il est indispenǎŀōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǘ ǎƻƭǾŀōƭŜ 

La Pension de Famille  
 32 Rue Francis Marcéro 11100 Narbonne/ 04 68 46 17 03 

 

Responsable : Mme Nadia SAHLAOUI 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ : м ŀƎŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ м ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ 

Financement : Convention avec la DDCSPP, convention APL, financement des locataires eux-mêmes avec 

les loyers 

 

Nombre de places et description de la pension : 18 logements de 21 à 30 m2, en semi-collectif (15 

logements pour personnes seules et 3 avec accès pour les personnes à mobilité réduite), soit 21 places au 

total. [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƪƛǘŎƘŜƴŜǘǘŜΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀǾŜŎ ǘŀōƭŜΣ ŎƘŀƛǎŜǎΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 

ŎƻǳŎƘŀƎŜ Ŝǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊŜǇŀǎκ¢±Σ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜŀǳκ²/Φ [Ŝǎ ǎǘǳŘƛƻǎ ǎƻƴǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƳŜǳōƭŞǎΦ ¦ƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 

blanchisserie est mise à disposition des locataires deux fois /mois. Les locaux comportent également des 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ ƭǳƴŘƛ ŀǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛΦ 
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La redevance varie entre 407.22 euros et 478.93 euros/mensuelle et comprend : le logement adapté avec 

ƭƻȅŜǊ Ŝǘ ŎƘŀǊƎŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎompagnement social. Le logement est transitoire ou définitif, selon le 

projet de la personne.  

 

Public : /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ŞǇǊƻǳǾŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł 

vivre totalement seules mais néanmoins « stabilisées » en capacité à vivre en logement autonome sans 

grande difficulté : hommes, femmes, couples (sans enfants) :  

- public plus ou moins autonome dans la gestion quotidienne avec un soutien ponctuel 

- personnes nécessitant un lien régulier avec un référent 

- personnes dont le parcours et la situation rendent indispensable un suivi spécifique 

- personnes solvablesΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ όƳƛƴƛƳŀ ǎƻŎƛŀǳȄΣ !!IΣ ǇŜǘƛǘ ǎŀƭŀƛǊŜΧύΣ ƴŜ 

dépassant pas les plafonds P.L.A.I. 

Les animaux ne sont pas acceptés au sein de la pension de famille. 

 

Missions : Logement adapté avec un projet éducatif Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŜƴǎΣ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ Lƭ ȅ ŀ ǳƴŜ 

veille technique le week-ŜƴŘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΦ [ŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜΦ [ŀ 

pension de famille permet de travailler autour de la stabilisation de la personne, en respectant son projet 

de vie. 

 

aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ : Orientation SIAO logement adapté 

 

RESIDENCE SOCIALE _ ADOMA  

Résidence sociale Pierre Sémard 
39 Av. Pierre Sémard 11100 Narbonne/ 04.68.32.97.18 

 

Responsables : Mme Sandrine DESPOUYS, Mme Raphaële KOWALSKI 

 

Nombre de places et description des locaux : Ancien hôtel réhabilité : 22 logements dont 4 studios de 

16m² et 9 de 20m², 7 T1 de 25m² et 2 T1 Bis de 32m². Les logements sont meublés. Ils ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

kitchenette, un espace de vie avec table, chaises, un espace couchage et un espace repas/TV, une salle 

ŘΩŜŀǳκ²/.  

Le résident paie une redevance mensuelle (incluant la totalité des charges : EDF, eau, chauffage, Χ et 

services : blanchisserie et maintenance). Un dépôt de garantie correspondant à un mois de redevance 

hors charges Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜΦ [ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎƛƎƴŜ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ à son entrée renouvelable 

ǘŀŎƛǘŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нп ƳƻƛǎΦ 
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Son rôle : Elle ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎΣ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

définitif. [ƻƎŜƳŜƴǘ ǘǊŜƳǇƭƛƴ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ permet aux résidents de démarrer dans la vie active ou se 

stabiliser après une rupture du lien social.  

 

Public : Les personnes demandeuses doivent obligatoirement être solvables, avoir des ressources 

mensuelles et être autonomes. 

Ce sont essentiellement des salariés précaires, personnes en formation, en contrat jeune, au RSA, avec le 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǎŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ accéder à un 

logement autonome : 

¶ WŜǳƴŜǎ ƻǳ ŀŘǳƭǘŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

soins.  

¶ Couples ou familles monoparentales avec 1 enfant. 

 

Missions : [Ŝǎ  ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ 

responsable de résidence, assure une gestion locative et une gestion locative sociale telle que définie par 

la circulaire du  30 mai 2013.  

1. La régulation de la vie collective au sein de la résidence : accueil et intégration des nouveaux résidents, 

ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀtion, veille et suivi au quotidien, 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴǘǎΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ 

connaissance de la situation de la personne et de dresser un diagnostic de ses besoins et des 

problématiques rencontrées. Ces actions peuvent être individuelles ou collectives ; 

2. La prévention et la gestion des impayés : ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǎǳƛǾƛ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ ŘŜǎ 

ŘŜǘǘŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Τ 

 

3. [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Υ ŞŎƻǳǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ŀŎǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

résidence, inscription de la structure dans la vie sociale locale;  

4. La médiation vers les services extérieurs mobilisables pour résoudre les difficultés des résidents : aide 

ŀǳȄ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŀǾŜŎ 

les services extérieurs (éducatifs, sanitaires, sociaux, culturels), et médiation renforcée (aide directe et suivi 

de situations). 

LΩŀƛŘŜ Ł ƭa gestion locative sociale (AGLS), calculée en fonction du nombre de logement, permet à la 

résidence sociale ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ par le logement. Elle ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀccompagnement  

ǎƻŎƛŀƭ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǎΩȅ substitue pas 

 

aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩadmission : Orientation SIAO logement adapté (pour 7 places de la résidence).  

Lorsqu'une demande a été reconnue admissible en résidence sociale, la personne (ou son travailleur 

social) doit enregistrer sa demande sur www.adoma.fr, et communiquer au SIAO son numéro 

d'inscription (la demande à une durée de validité de 6 mois). Si la demande est retenue par la commission 

ADOMA, un SMS et/ou un mail sera  envoyé automatiquement vers le candidat. Il aura 48H pour se 

https://www.adoma.fr/
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manifester sinon il sera informé que sa demande ne peut recevoir une suite  favorable car son délai de 

réponse est arrivé à expiration. Pour que son admission soit validée, il devra fournir, lors du rendez-vous, 

tous les documents attestant de sa situation conformément à la déclaration faite lors de sa demande.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INTERMEDIATION LOCATIVE (IML)  

 

IML _ SOLIHA 
 

Directeur : M. Pierre CASTERAS 

Responsable du pôle social : Mme Anissa ESCUR 

Financement : DDCSPP 

 

Places : Total : 47 places, logement du studio au T4 

 2 logements « IML classique » sur Limoux 

 8 logements « IML classique » sur Carcassonne 

 22 logements « IML Classique » sur Narbonne 

 5 logements IML « sortant de prison ou sous-main de justice » sur Carcassonne et Narbonne 

 10 logements IML « expulsion » répartis sur Carcassonne et Narbonne 
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Public : Le public est orienté par la commission DALO, la commission SIAO ou les services de justice. Ce 

sont des personnes sans-abris, mal logées, ou hébergées, en situation de précarité cumulant souvent des 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ όŘŜǘǘŜǎΣ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞǎ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀŘŘƛŎǘƛǾŜǎΣ ǎƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƛǎƻƴΧύΣ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ŀǎǎŜȊ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƛƴǾŜǎǘƛǊ 

un logement. Les personnes doivent obligatoirement avoir des ressources. 

 

Missions : Le logement est loué par SOLIHA et sous loué à une personne, un ménage. Ce dispositif a pour 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ƭƻƎŜment. Le service 

d'intermédiation locative propose un logement temporaire et un accompagnement spécifique à ces 

ŦŀƳƛƭƭŜǎ όǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ōǳŘƎŜǘΣ ǎŀƴǘŞΣ ŜƳǇƭƻƛΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΧύΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ƭŜǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ƭϥŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 

pour louer, à terme, un logement pérenne facilité par le bail glissant. Les personnes qui ont investi le 

ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ǎΩȅ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

devenant eux même les locataires. 

 

aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ : Orientation SIAO logement adapté 

 

 

 

 

 

IML _ ADAFF 

 

Localisation des bureaux : 18 allée du Répudre 11100 NARBONNE 

Coordonnées : 07.86.09.25.96 

Directrice : Mme Céline CALVAYRAC 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞquipe :  éducatrice  spécialisée 

Financement : DDCSPP _ action inscrite dans le PDALHPD 

 

Places : 5 logements _ du studio au T2 sur la ville de Narbonne 

 

Public : [Ŝ ǇǳōƭƛŎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩƘƻƳƳŜ(s) et de femme(s) isolé(es) ou en couple, sans enfant, avec 
des ressources, sans domicile fixe nécessitant un accompagnement soutenu.  

 

Missions : Le parc locatif social ne peut répondre seul aux besoins de logements des ménages en 
difficultésΤ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩLa[Σ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ 
offre nouvelle de logements à partir du parc privé pour des ménages inscrits dans un parcours 
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ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǳǊ 
accès au logement de droit commun par un accompagnement adapté. 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ bŀǊōƻƴƴŀƛǎŜ Ŝǎǘ ǘendue, des dispositifs existent en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ƴŀƛǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
personnes sans domicile fixe requiert un accompagnement adapté aux rythmes et étapes singulières 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǎŜrtion très variables en fonction des difficultés rencontrées.  

Ce dispositif représente une aide aux sans-abri, consistant à louer des logements dans le parc privé à 
des associations qui les sous-louent temporairement à des personnes en difficulté afin de préparer, 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 

 

aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ : Orientation SIAO logement adapté 

 

 

 

 

 

 

 

 

APPARTEMENTS THERAPEUTIQUES RELAIS  

ALT 1  

 

AIDeA11 
46 rue Pierre Germain 11000 Carcassonne/ 04.68.11.92.92 
3 boulevard Maréchal Joffre 111000 Narbonne/ 04.68.42.58.58 

 

Directrice : Mme Marie-Pierre VIRETTO 

Co- financement : ARS, DDCSPP (ALT1) 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ : DEES, psychologue, infirmier, médecin 

 

Places SIAO : 2 logements à Carcassonne _ T1bis et T2 

 

Places : 3 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǎǳǊ /ŀǊŎŀǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ bŀǊōƻƴƴŜ 

 1 logement dédié aux personnes sous-main de justice avec placement extérieur 
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aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǇƭŀŎŜǎ {L!h : Orientation SIAO logement adapté 

 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǇƭŀŎŜǎ ƴƻƴ {LAO : Les personnes en demande sont majoritairement 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭ ƻǳ ǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όǇƻǎǘŎǳǊŜΣ ŎǳǊŜΣ ΧύΦ /ŜǳȄ-ci doivent se 

mettre en contact avec la structure afin de récupérer un dossier à compléter composé de trois volets : un 

ǊŀǇǇƻǊǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ƳŞŘƛŎŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŞǘǳŘƛŞŜ Ŝǘ ǎƛ ƭŜ 

ǇǊƻƧŜǘ ǎŜƳōƭŜ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ǊŜƭŀƛǎΣ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ǊŜœǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜΣ ǳƴ médecin et un éducateur. 

 

Public : Lƭ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ŦŜƳƳŜǎ ƛǎƻƭŞόŜύǎΣ ǎŀƴǎ ŜƴŦŀƴǘΣ ǊŜƴŎƻƴǘǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ 

ŘΩŀŘŘƛŎǘƛƻƴΣ Ǿƛǎ-à-vis de substances psychoactives licites ou illicites. Les personnes accueillies souffrent 

souvent de pathologies associées, aggravées par une précarité sociale et économique. Les appartements 

thérapeutiques intègrent des personnes qui sont dans des démarches de soins et ont connu un parcours 

de sevrage ou de contrôle de la consommation, et qui souhaitent le maintenir. 

 

Missions : [ΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ нп ƳƻƛǎΦ /ƘŀǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ 

éducateur référent. Le suivi est médico-psycho-socio-éducatif et permet pour chaque résident, après 

ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƛƴΣ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ 

sociétale. 

 

Intermède 
12 avenue André Chénier 11300 Limoux/04.68.31.05.99 

23 avenue du Maréchal Foch 11400 Castelnaudary/ 04.68.94.74.15 

 

Directeur : M. Xavier LE GALL 

Co- financement : ARS, DDCSPP (ALT1) 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ : DEES, psychologues, personnels soignants (médecin, infirmier) 

 

Places SIAO : 2 logements sur Limoux et Castelnaudary _ T2 

 

Places : 10 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎǘǳŘƛƻ ŀǳ ¢о Ŝƴ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ł [ƛƳƻǳȄ Ŝǘ /ŀǎǘŜƭƴŀǳŘŀǊȅΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ 

de prise en charge est de 6 mois reconductible une fois. 

 

aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ places SIAO : Orientation SIAO logement adapté 

 

aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ places non SIAO : Les personnes en demande doivent rédiger une lettre explicative 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ainsi que transmettre un rapport 



Page 116 sur 134 
 

ƳŞŘƛŎŀƭ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴΦ ! ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ un entretien leur est proposé afin de justifier de leur 

motivation à intégrer ce dispositif. 

 

Public Υ [Ŝ ǇǳōƭƛŎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ŦŜƳƳŜǎ ƛǎƻƭŞόŜύǎΣ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ŜƴŦŀƴǘΣ ŎŞƭƛōŀǘŀƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ 

ŎƻǳǇƭŜΣ ǊŜƴŎƻƴǘǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŘŘƛŎǘƛƻƴΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭ ƻǳ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴces 

psychoactives licites ou illicites. Les personnes accueillies souffrent souvent de pathologies associées, 

aggravées par une précarité économique. Les appartements thérapeutiques intègrent des personnes qui 

sont dans des démarches de soins et ont connu un parcours de sevrage ou de contrôle de la 

consommation et qui souhaitent le maintenir. 

 

Missions : [Ŝǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

temporaire des usagers de produits qui veulent rompre avec les milieuȄΣ ƭΩŜǊǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘȅƭŜ ŘŜ ǾƛŜ Řŀƴǎ 

le monde de la drogue. [ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎƻ-psycho-social permet une 

ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎƭƛƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

personnes, alƭŀƴǘ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŀōǎǘƛƴŜƴŎŜΣ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǾǊŀƎŜΦ 

[Ŝ ōǳǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ : 

exclusion sociale, marginalisation, perte de logement, augmentatƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΧ 

[ΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƛƴΣ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ 

ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜΦ 

 

 

MESURE DôACCOMPAGNEMENT POUR LE 

LOGEMENT  

 

AVDL (Accompagnement Vers et Dans le Logement) _ 

ADAFF 

 

Directrice : Mme Céline CALVAYRAC 

Chef de service psychologue : Mme Marie-Pierre GARZONE 

Financement : DDCSPP 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ : Equipe pluridisciplinaire de travailleurs sociaux qualifiés 

 

 

Missions : Intervention sur Carcassonne, Narbonne et Castelnaudary 

[Ω!±5[ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ о ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Υ ¦ƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ζ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ηΣ ¦ƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ мŜǊ Ǉŀǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ¦ƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀƛde au maintien dans le logement, dont le but est de : 

- Fluidifier les séjours en CHRS ;  



Page 117 sur 134 
 

- Favoriser les sorties réussies vers le logement des structures d'hébergement ;  
- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ǇǳōƭƛŎ ƳŀǊƎƛƴŀƭƛǎŞ ǊŜƭƻƎŞ Ŝƴ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ Ŧŀmille 

ou en logement ordinaire ; 
- Proposer un diagnostic approfondi de la situation de ménages sans logement ou menacé 
ŘΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴ sans proposition de relogement. 

 

Public :  

- Personnes sortantes des structures d'hébergement de type CHRS rencontrant de multiples 
difficultés ; 

- Personnes sans domicile orientées par des instances, dispositifs de veille, 
d'accompagnements et de coordination des situations de personnes sans logement ; 

- Personnes fragilisées par des parcours de logement chaotiques relogées en logement 
ordinaire ou adaptées (résidences sociales, maison relais) et ne relevant pas des dispositifs 
de droit commun. 

 

Prescripteur : [Ŝǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŎƘŀǊƎŞǎ Řǳ ǊŜƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŀ 
gestion du contingent préfectoral ; la commission spécialisée de coordination des actions de 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇǳƭǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀǘƛǾŜǎ ό//!t9·ύ Τ [Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ LƴǘŞƎǊŞ ŘŜ ƭΩ!ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  

 

 

ETABLISSEME

NTS AVEC 

PLACEGEMEN

T -  



Page 118 sur 134 
 

HORS SIAO 
 

 

 

 

 

 

 

RESIDENCE HABITAT JEUNES _  

FAOL  ï Ligue de lôEnseignement 

 

Responsable du pôle social : M. René ORTEGA 

Financements : CAF pour la prestation socio-éducative à destination des usagers, FONJEP, DDCSPP, ASE 

 

Public : !ŎŎǳŜƛƭ ƳƛȄǘŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŃƎŞǎ ŘŜ мс Ł нр ŀƴǎ souvent en rupture familiale όǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ол ŀƴǎ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ нс ŀƴǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ нр ҈ 

du total des loŎŀǘŀƛǊŜǎΣ ƴƛ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр ҈ ŘŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎύΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǳƴŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŘŜ 

plus en plus importante chez les jeunes locataires ; 75% vivent avec des ressources en dessous du seuil de 

ǇŀǳǾǊŜǘŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ Ŝǘ un projet professionnel ou de formation. Les 

jeunes sont le plus souvent apprentis ou en cour de scolarité, en formation en alternance, demandeur 

ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜΣ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

 

Missions : !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Ŝƴ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 

adaptées à leurs besoins. Cela est permis grâce à un habitat diversifié (différent type de logement), des 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ όǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀǾŜǊƛŜΣ ǿƛŦƛΣΧύΣ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ accompagnement 

socio-éducatif. 
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aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ : Les usagers sont orientés le plus souvent par les partenaires : la MLI, les 

travailleurs sociaux, les centres de formation. Le site internet des Résidences attirent aussi un public de 

toute la France.  

 

[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŀǳ Ŧŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

Les jeunes remplissent un formulaire de demande, qui est ensuite examiné en commission. Quelques 

places sont réservées à des jeunes ayant un suivi ASE, ainsi que pour les mineurs isolés étrangers, en 

ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀȅŀƎŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

Limoux  
 FJT Louise Michel, 18 A. Avenue André Chénier 11300 Limoux/ 04.68.74.70.70 

 

Directrice : Mme Eliane JALBEAU 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ : DEES, ǾŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ƴǳƛǘΣ ŀƎŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

 

Places : 54 places (dont une place urgence) 

 

Carcassonne  
RHJ « Jules Verne » 51 avenue Jules Verne 11000 Carcassonne/ 04.68.25.13.93 

RHJ « Condorcet » 41 rue Armagnac 11000 Carcassonne/ 04.68.25.03.88 

 

Directeur : M. Zahir TERKI. 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ : TǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ όŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎΣ /9{CΣΧύΣ ǾŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ƴǳƛǘ 

 

Places : 32 places à la résidence Jules Verne, 40 places à la résidence du Condorcet, soit un total de 72 

places (dont 2 places urgence) 

 

Castelnaudary  
RHJ «Jean Macé » 70 av. du 8 mai 1945 11400 Castelnaudary/ 04.68.23.65.60 
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Directrice : Mme Eline FIEVRE 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ : CESF, DEES, veilleurs de nuit, agent polyvalent de restauration 

 

Places : 60 places (dont 1 place urgence) 

 

Restaurant associatif « Accueil et restauration ς Jeunes en insertion » : /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ 

aux jeunes inscrit à la MLIDR11, en grande difficulté, isolés et/ou en rupture familiale, dont les ressources 

sont absentes ou très limitées. 

Ouverture du lundi midi ou jeudi midi de 12h à 12h30.  

Ce restaurant permet non seulement de subvenir aux besoins alimentaires mais aussi de découvrir une 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΦ [Ŝ ƧŜǳƴŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜment être accueillit par du personnel 

socio-ŞŘǳŎŀǘƛŦ ǎΩƛƭ ƭŜ ŘŞǎƛǊŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

 

 

 

RESIDENCE HABITAT JEUNES DES PEP 
8 route de Marcorignan 11100 Narbonne/ 04.68.90.43.99 

 

 

Responsable de la Résidence : Mme Delphine DELOFFRE 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Υ !ƎŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊΣ ŀƎŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

Financements : Les usagers avec les APL, la CAF, agrément DDCSPP 

 

Missions : !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Ŝƴ ƻŦŦǊŀƴt une résidence 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 

ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  

р ǇƭŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!{9Φ 

 

Nombre de places et description des locaux : foyer central de 50 logements du T1 au T3 

Total des places : 54 

La résidence est sécurisée. Tous les logements sont meublés (lit, table, étagère, chaises), équipés d'une 

kitchenette (frigo, micro-onde, plaques de cuisson) et ŘϥǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜŀǳ όŘƻǳŎƘŜΣ ƭŀǾŀōƻ Ŝǘ ²/ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

de placards. Les résidents ont accès à un ensemble de services : espace documentation et information 

(emploi, logement, santé, loisirs, culture...), ordinateurs, cuisine collective avec un coin repas, salle 

commune avec espace détente, une laverie.... 
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Durée du séjour : Ponctuellement à la nuitée pour des stagiaires. La durée moyenne du séjour est de 6 

mois, elle est déterminé en fonction du projet du jeune et ne peut excéder 24 mois. 

 

Public : le public est mixte, âgé de 18 à 26 ans. Les locataires sont en emploi : CDD, CDI, intérim, 

étudiants Υ ǎŎƻƭŀƛǊŜ όŦŀŎ ŘŜ 5ǊƻƛǘΣ ŞŎƻƭŜ ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊΧύ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƧŜǳƴŜΣ 

ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ w{!ΦΦΦ 

 

Orientation et modalités dΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ : [Ŝǎ ŦǳǘǳǊǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŘΩŜǳȄ ƳşƳŜ Ł ƭŀ 

Résidence et solliciter un rendez-ǾƻǳǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴŎƻǊŜ 

Ǿƛŀ ƭŜ ōƭƻƎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΦ [ΩǳǎŀƎŜǊ ǊŜƳǇƭƛǘ ǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ Ǉƭŀce ou via le blog. Le dossier 

passe ensuite en commission interne composée du Directeur adjoint des PEP, du Chef de Service du 

{ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ WŜǳƴŜǎ aŀƧŜǳǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞǎƛŘŜƴŎŜ WŜǳƴŜΦ [ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ƭƛŜǳ 

tous les 15 jours.  

 

 

DISPOSITIF DôHEBERGEMENT POUR LES 

DEMANDEURS DôASILE 

FAOL ï Ligue de lôEnseignement 

 

1. H®bergement dôUrgence Demandeurs dôAsile (HUDA)  

 

Localisation : 51 Avenue Jules Verne 11000 Carcassonne/ 04.68.71.96.00 

Financement : DDSCPP 

Responsable du pôle social : M. René ORTEGA 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ : Travailleurs sociaux 

 

 

Places : Environ 60 places. Appartements en cohabitation. Les logements vont du studio au T5 

 

Public : 5ŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŀǎƛƭŜ Υ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǎƛƭŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ /!5! Ŝǘ ǇǊƻŎédures 

prioritaires (en rapport avec la liste des « pays sûrs »), cette dernière catégorie est traitée en premier 

dans le but de désengorger le dispositif.  

Le public est constitué de personnes isolées et de familles.  

Les personnes accueillies ont droit à ƭΩ!¢! ό!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ¢ŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩ!ǘǘŜƴǘŜύ : 343 Euros/mois par adulte. 
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Missions : IŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ όм ŜǊ ǇŀƭƭƛŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭŜ /!5!ύ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǎƛƭŜ. 

 

aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ : Orientation faite ǇŀǊ ƭΩhCLL όhŦŦƛŎŜ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴύΦ 

 

 

 

 

 

 

 

2. Centre dôAccueil  des Demandeurs dôAsile (CADA)  

 

Carcassonne  
51 Avenue Jules Verne 11000 Carcassonne/ 04.68.71.09.93 

 

Directrice : Mme Danièle LARROQUE 

Financement : DDCSPP 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ : Travailleurs sociaux 

 

Places : 40 places en diffus, correspondant à 9 logements du T3 au T5. 

aƻŘŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘƛŦŦǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜ [ŀ /ƻƴǘŜΣ ŎƛǘŞ {ŀƛƴǘ-Jacques, au Viguier 

 

Public : Les personnes sont accueillies en C!5! ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǎƛƭŜΦ [Ŝǎ 

résidents sont de toutes origines, avec des typologies de ménages ŘƛǾŜǊǎŜǎ όŜƴ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ƛǎƻƭŞΧύΦ 

 

Missions du CADA : !ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ǎǳƛǾƛ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ŀƛŘŜ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǎƛƭŜΣ ǎǳƛvi 

santé, animation, scolarisation des enfants, gestion de la sortie du centre.  

 

aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ : [Ŝǎ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ /!5! ǎƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇŀǊ ƭΩhCLLΦ  

 

Narbonne  
14 Boulevard Gambetta/ 04 68 71 09 93 

 
Directrice : Mme Danièle LARROQUE 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ : Travailleurs sociaux 
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Places : 40 places en diffus, correspondant à 8 logement du T3 au T5 

 

Lagrasse  
 [Ŝ Ŏƭƻǎ ŘΩhǊōƛŜǳ ммнлл [ŀƎǊŀǎǎŜκ лпΦсуΦпоΦмтΦмф 

 

Directeur : M. Denis VAYA 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ : Travailleurs sociaux 

 

Places : 50 places _ du studio au T3 

 

 

3. Centre Provisoire dôH®bergement (CPH)  

 

Localisation : 51 Avenue Jules Verne 11000 Carcassonne/ 04.68.71.19.82 

Financement : DDSCPP 

Responsable du pôle social : M. René ORTEGA 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞquipe : Travailleurs sociaux 

 

Places : 30 places correspondant à 6 logements dans les quartiers Saint-Jacques, le Viguier. 

 

Public : Les familles ayant obtenu le statut de réfugié ou la protection subsidiaire. Ces personnes sont 

éligibles au droit commun, excepté le droit de vote (RSA, prestations familiale,...). 

 

Missions : Prise en charge sur une durée moyenne de 6 mois renouvelable par la DDCSPP. Les personnes 

ǎƻƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ όŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀtif, professionnel, 

ƭƻƎŜƳŜƴǘΧύΦ 

 

aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ : hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩhCCL bŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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APPARTEMENT ASSOCIATIF _ USSAP 

 

Coordinateur des établissements médico-ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩ¦{{!t : M. Daniel FAIL 

Financements : APL + loyer 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ : ¢9{CΣ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŀǾŜŎ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ¦{{!t Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜǎ 

 

Places : 4 places en regroupé. Chaque personne bénéficie de sa chambre personnelle et les pièces 

principales sont en commun. 

 

aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ : [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƳŞŘƛŎŀƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩ¦{{!tΦ 

Chaque candidature est étudiée au sein dŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦΦ Lƭ 

ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŘǳǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦΦ 

 

Public : [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎ ŘŜ ƭΩ¦{{!t Ŝǘ ƻƴǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎƻƛƴ ƭƛŞ Ł ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ 

psychiquŜǎΦ [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ό!!IΣ ǇŜǘƛǘǎ ǊŜǾŜƴǳǎΧύ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŘŜƎǊŞ 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǾƛŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ όƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ 

sur le logement 2 fois à la semaine). 

 

Missions : Ce type ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

ŀǳǘƻƴƻƳŜ όŀǊǊşǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ǊǳǇǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΧύΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜǎΦ  
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APPARTEMENTS DE COORDINATION 

THERAPEUTIQUE (ACT)  

 

Habitat et Soins 
 61 rue de Genévriers 11000 CARCASSONNE/ 04.68.72.02.71/ fax : 04.68.25.36.15/  

Mail : act.carcassonne@groupe-sos.org 

 
Directeur : M. Gilles LAFFON 

Financement : Assurance maladie 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ : Educateurs, AMP, infirmiers, médecin coordinateur, assistant administratif 

 

Places : 14 places avec des hébergements en diffus individuels ou en collocations (2 personnes) dans la 

ville de Carcassonne. 

 

aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ : Les principaux prescripteurs sont les services sociaux des hôpitaux, mais toute 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩ!/¢ ǎŀƴǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭΦ 

¦ƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŞǾƻǉǳŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭƛ Ŝǘ ǳƴ 

dossier médical complet doit être fourni. Une rencontre de préadmission est ensuite organisée au sein de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƎǊŃŎe à un entretien téléphonique. A la suite, une commission hebdomadaire se réunit 

ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǎǘŀǘut sur le volet médical et les éducateurs sur 

ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ vǳŀƴŘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǎŜ ƭƛōŝǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

de leur ancienneté, sauf quand une demande « urgente η Ŝǎǘ ŜƴǾƻȅŞŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

 

Public : Les !/¢ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴǾŀƭƛŘŀƴǘŜǎ όǘȅǇŜ : 

±LIΣ ŎŀƴŎŜǊΣ ƘŞǇŀǘƛǘŜ /Σ ǘǊƻǳōƭŜ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜΧύΣ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘκƻǳ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΦ Lƭǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ 

des adultes hommes et femmes, célibataires ou en couple, avec ou sans enfant. 

 

mailto:act.carcassonne@groupe-sos.org
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Missions : [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ǇǎȅŎƘƻ-sociale, atteintes de 

ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

accueillies tant dans le ǎƻƛƴΣ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ όǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘύΦ 

 

 

 

 

 

SIGLES 

 

AAH  Allocation Adulte Handicapé 

ACT  Appartement de Coordinatrice Thérapeutique 

ADAFF    !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩ!ǳŘŜ ŀǳȄ CŜƳƳŜǎ Ŝǘ CŀƳƛƭƭŜǎ 

AGLS    Aide à la Gestion Locative Sociale 

AIDeA    Accueil Info Drogue et Addiction 

ALT   Allocation Logement Temporaire 

ALUR  Accès au Logement et un Urbanisme Rénové 

AMP  Aide Médico-Psychologique 

APL    Aide Pour le Logement 

ARS    Agence régionale de Santé 

ASE    !ƛŘŜ {ƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜ 

ATA   !ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ¢ŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩ!ǘǘŜƴǘŜ 

AUA   Aude Urgence Accueil 

AVDL   Accompagnement Vers et Dans le Logement 

CADA    /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 5ŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩ!ǎƛƭŜ 

CAF    /ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ CŀƳƛƭƛŀƭŜ 

CASF   /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ CŀƳƛƭƭŜǎ 

CESF    Conseiller en Economie Sociale et Familiale 

CHRS    /ŜƴǘǊŜ ŘΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ wŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ 

CHS    /ŜƴǘǊŜ ŘΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ {ǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

CHU    /ŜƴǘǊŜ ŘΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩ¦ǊƎŜƴŎŜ 
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CPH    /ŜƴǘǊŜ tǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

DALO    Droit Au Logement Opposable 

DDCSPP   Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 

DEES    5ƛǇƭƾƳŜ ŘΩ9ǘŀǘ ŘΩ9ŘǳŎŀǘŜǳǊ {ǇŞŎƛŀƭƛǎŞ 

DEME    5ƛǇƭƾƳŜ ŘΩ9ǘŀt de Moniteur Educateur 

DNA    5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ 

EJE    Educateur de Jeunes Enfants 

FAOL    CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ !ǳŘƻƛǎŜ ŘŜǎ sǳǾǊŜǎ [ŀƠǉǳŜǎ 

 

FONJEP   CƻƴŘ ŘŜ /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ WŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ tƻǇǳƭŀƛǊŜ 

HLM    Habitation à Loyer Modéré 

HUDA    IŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩ¦ǊƎŜƴŎŜ ŘŜ 5ŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩ!ǎƛƭŜ 

HUDC    IŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩ¦ǊƎŜƴŎŜ ŘŜ 5Ǌƻƛǘ /ƻƳƳǳƴ 

IML    Inter Médiation Locative 

MLI    aƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ 

OFII    hŦŦƛŎŜ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭΩLƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

PLAI    tǊşǘ [ƻŎŀǘƛŦ !ƛŘŞ ŘΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

RHJ    Résidence Habitat Jeunes 

RSA  Revenu de Solidarité Active 

SIAO    {ŜǊǾƛŎŜ LƴǘŞƎǊŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

SI SIAO   {ŜǊǾƛŎŜ LƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ LƴǘŞƎǊŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

TESF    Technicien en Economie Sociale et Familiale 

USSAP    Union Sanitaire et Sociale Aude Pyrénées 
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8.4 Carte SIAO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


